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Défrichements et développement urbain
Avis de droit Direction des constructions du Canton de Zurich

1. Problématique et objet de l’avis 
de droit

1.1 Problématique

Dans le cadre de la politique forestière 2020 et de 
l’adaptation de la loi fédérale sur les forêts – 
adaptation visant à assouplir les conditions appli-
cables aux défrichements dans les régions de 
montagne –, la question se pose de savoir si des 
autorisations de défricher pourraient aussi être 
délivrées à des fins d’urbanisation. Le grand pro-
jet «Waldstadt Bremer», soutenu par l’ARE à titre 
de projet-modèle, n’a fait qu’amplifier le débat. 
Le 7 mai 2012, VLP-ASPAN a organisé, en colla-
boration avec la Communauté de travail pour la 
forêt, une journée d’étude consacrée aux divers 
besoins et attentes auxquels la forêt doit ré-
pondre. A cet égard se pose de façon toujours 
plus aiguë, surtout dans les cantons densément 
peuplés, la question du rôle de la planification 
directrice cantonale et, plus précisément, celle de 
savoir s’il ne serait pas possible d’assouplir, sur la 
base des pesées d’intérêts effectuées à ce niveau, 
l’exigence très stricte de conserver la forêt. Ainsi 
se demande-t-on, dans le canton dynamique et 
fortement peuplé de Zurich, si le milieu bâti ne 
pourrait pas, dans certains cas et à l’issue d’un 
examen circonstancié, s’étendre sur l’aire fores-
tière dans les secteurs très bien desservis et dans 
les pôles de croissance identifiés comme tels dans 
la conception cantonale d’organisation du terri-
toire.

1.2 Objet de l’avis de droit

En vue des délibérations du législatif cantonal 
zurichois sur le plan directeur cantonal, et 
compte tenu de l’exigence d’une meilleure coor-
dination entre urbanisation et transports, il 
s’agissait de cerner la marge d’interprétation of-
ferte par l’art. 5 al. 2 à 4 LFo et, plus particulière-
ment, de répondre aux questions suivantes:

 � L’actuelle loi fédérale sur les forêts permet-
elle, sur le principe, que certaines surfaces 
forestières soient défrichées à des fins d’urba-
nisation si certains critères sont remplis (très 
bonne desserte par les transports publics, sec-
teur identifié comme pôle de croissance dans 
la conception d’organisation du territoire en 
vigueur, préservation des surfaces d’assole-
ment)? Dans l’affirmative, sur la base de quels 
arguments et pour des surfaces de quelle 
ampleur de tels défrichements sont-ils suscep-
tibles d’être autorisés?

 � Comment faut-il apprécier le cas de Kloten-
Balsberg?

 � Le Tribunal fédéral s’est-il déjà prononcé sur 
la problématique des défrichements à des fins 
d’urbanisation (logement, activités, détente)? 
Dans l’affirmative, quelle était l’ampleur des 
défrichements concernés? Comment leur 
autorisation ou leur rejet ont-ils été motivés?

 � Quel poids convient-il d’accorder, dans le 
cadre de la pesée d’intérêts prévue à l’art.  5 
LFo, à l’aspect de la préservation des surfaces 
d’assolement (si le contingent cantonal corres-
pondant est tout juste rempli)?
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vation quantitative de la forêt et les conditions 
applicables aux autorisations de défricher furent 
cependant reprises sans modification dans la lé-
gislation révisée3.
Et s’il fut expressément stipulé, à l’art. 5 al. 1 LFo, 
que les défrichements étaient en principe inter-
dits, il n’y faut voir qu’une conséquence de l’exi-
gence de conserver la forêt4. De fait, aucun chan-
gement fondamental n’a eu lieu, ni en ce qui 
concerne la définition des défrichements, ni en 
ce qui concerne leur interdiction ou les condi-
tions de leur autorisation (voir point 5.2.1). Dès 
lors, on peut tout à fait se baser aussi, pour ré-
pondre aux questions posées, sur la littérature et 
la jurisprudence relatives à l’ancienne législation 
sur la police des forêts.

3.2 Défrichement

Comme mentionné plus haut, la loi sur les forêts 
stipule que les forêts doivent être conservées 
dans leur étendue (art. 1 al. 1 let. a et art. 3 LFo), 
raison pour laquelle les défrichements sont, en 
vertu de l’art.  5 LFo, en principe interdits. Par 
défrichement, on entend tout changement du-
rable ou temporaire de l’affectation du sol fores-
tier (art. 4 LFo). Cela comprend aussi l’attribution 
d’un périmètre forestier à une zone d’affectation 
au sens des art. 14 ss LAT – un cas de figure dont 
il est spécialement fait mention à l’art. 12 LFo. Est 
ici concernée la délimitation de zones à bâtir, de 
zones agricoles ou d’autres zones d’affectation 
définies dans le droit cantonal5. Ne requiert pas 
d’autorisation de défricher l’attribution d’une 
surface forestière à une zone à protéger au sens 
de l’art. 17 LAT, si le but de la protection est com-
patible avec la conservation de la forêt (art.  4 
let. b OFo). N’est pas considérée non plus comme 
défrichement l’affectation de sol forestier à des 
constructions et installations forestières, de 
même qu’à de petites constructions et installa-
tions non forestières (art. 4 let. a OFo). Comme le 
droit fédéral régit de façon exhaustive la défini-
tion des défrichements et les conditions aux-

2. Documents de planification de 
référence

Le présent avis de droit se base sur les documents 
de planification suivants:
 � Canton de Zurich, plan directeur cantonal du 

31 janvier 1995
 � Canton de Zurich, projet de plan directeur can-

tonal, proposition de l’exécutif cantonal du 28 
mars 2012 (projet 4882)

 � Canton de Zurich, Service du paysage et de 
la nature, plan de développement forestier 
(«Waldentwicklungsplan») 2012 du 7 sep-
tembre 2010

 � Zürcher Planungsgruppe Glattal, RegioROK 
Glattal (conception régionale d’organisation 
du territoire), rapport du 26 octobre 2011

 � Canton de Zurich, plan directeur régional du 
Glattal, RRB 1166/2007

 � Commune de Kloten, plan général d’affecta-
tion du 20 juin 1995.

3. Bases légales

3.1 Généralités

L’actuelle loi fédérale sur les forêts a été adoptée 
en 1991 et est entrée en vigueur le 1er janvier 
1993. Elle remplaçait l’ancienne loi sur la police 
des forêts (LPolF), qui avait été élaborée à la fin 
du XIXe siècle pour remédier aux ravages causés 
par les coupes rases et les catastrophes natu-
relles, et dont le but premier était de conserver 
l’aire forestière et de maintenir la quantité de 
bois disponible1. En 1965, la révision totale de 
l’ordonnance sur la police des forêts énonçait 
pour la première fois les conditions auxquelles un 
défrichement pouvait être autorisé2. La loi de 
1991 accordait – ce qui était nouveau – une 
grande importance aux aspects qualitatifs de la 
conservation des forêts. L’exigence d’une conser-
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quelles ceux-ci peuvent être autorisés, les législa-
tions cantonales ne contiennent aucune 
disposition y relative.
En vertu de l’art. 5 LFo, une autorisation excep-
tionnelle de défricher ne peut être délivrée que si 
le requérant démontre que le défrichement en 
question répond à des exigences primant l’intérêt 
lié à la conservation de la forêt. Il faut en outre 
que l’ouvrage pour lequel le défrichement est 
sollicité ne puisse être réalisé qu’à l’endroit prévu 
et qu’il remplisse, du point de vue matériel, les 
conditions posées en matière d’aménagement 
du territoire. Le défrichement ne doit être source 
d’aucun danger sérieux pour l’environnement, et 
les exigences de la protection de la nature et du 
paysage doivent être respectées.

3.2.1 Raisons importantes, primant 
l’intérêt lié à la conservation 
de la forêt

L’intérêt prépondérant invoqué peut être de na-
ture tant publique que privée, ou résulter d’une 
conjonction d’intérêts publics et privés. La loi pré-
sume cependant que l’intérêt lié à la conserva-
tion de la forêt prime celui lié au défrichement6. 
Le requérant qui conteste cette présomption doit 
démontrer le contraire en avançant des argu-
ments objectifs7. L’enjeu fondamental d’une utili-
sation judicieuse et mesurée du sol et d’une oc-
cupation rationnelle du territoire représente, à 
cet égard, un important critère pour l’apprécia-
tion des intérêts publics invoqués8. N’entrent pas 
en ligne de compte, en vertu de l’art. 5 al. 3 LFo, 
les motifs purement financiers, tels que le souhait 
de tirer du sol le plus gros profit possible ou la 
volonté de se procurer du terrain bon marché à 
des fins non forestières9. Ne sauraient être prises 
en compte non plus les difficultés liées à l’acqui-
sition de terrains, comme la nécessité de fournir 
un investissement technique supplémentaire, de 
procéder à une expropriation ou d’organiser une 
votation populaire10.

3.2.2 Implantation imposée par la 
destination de l’ouvrage

La loi exige que l’ouvrage pour lequel le défriche-
ment est sollicité ne puisse être réalisé qu’à l’en-
droit prévu. Cette exigence ne doit cependant 
pas être comprise dans un sens absolu, car il 
existe pratiquement toujours des possibilités 
d’implantation alternatives. Il suffit que l’implan-
tation de l’ouvrage soit imposée de façon relative 
par sa destination11. On peut considérer que c’est 
le cas lorsque des raisons objectives imposent de 
réaliser l’ouvrage prévu à l’endroit le plus favo-

 1 Message concernant la loi fédérale sur la conservation des 
forêts et la protection contre les catastrophes naturelles, FF 
1988 III 165 s.

 2 Art. 27 OPolF.

 3 Art. 3 LFo: «L’aire forestière ne doit pas être diminuée»; art. 5 
LFo: «1 Les défrichements sont interdits. 2 Une autorisation 
peut être accordée à titre exceptionnel au requérant qui dé-
montre que le défrichement répond à des exigences primant 
l’intérêt à la conservation de la forêt à condition que: a. l’ou-
vrage pour lequel le défrichement est sollicité ne puisse être 
réalisé qu’à l’endroit prévu; b.  l’ouvrage remplisse, du point 
de vue matériel, les conditions posées en matière d’aménage-
ment du territoire; c. le défrichement ne présente pas de sé-
rieux dangers pour l’environnement. 3 Ne sont pas considérés 
comme raisons importantes les motifs financiers, tels que le 
souhait de tirer du sol le plus gros profit possible ou la volon-
té de se procurer du terrain bon marché à des fins non fores-
tières. 4  Les exigences de la protection de la nature et du 
paysage doivent être respectées. 5 Les dérogations à l’inter-
diction de défricher doivent être limitées dans le temps.»

 4 Sonanini Vera, Das neue Waldgesetz und die Raumplanung, 
BR/DC 4/92, p. 85 (cit. Sonanini).

 5 Jaissle Stefan M., Der dynamische Waldbegriff und die Raum-
planung, Diss. Zürich 1994, p. 122 (cit. Jaissle).

 6 Jenni Hans-Peter, Pour que les arbres ne cachent pas la forêt 
– Un guide à travers la nouvelle législation sur les forêts, 
OFEFP, Cahier de l’environnement, n° 210, Berne 1994, p.36 
(cit. Jenni); Jaissle, p. 136.

 7 Bloetzer Gotthard/Seitz Andreas, cours de droit forestier et de 
droit de la protection de la nature I/II, Ecole polytechnique 
fédérale de Zurich, chaire de politique et économie fores-
tières, Zurich 2002, p. 41 (cit. Bloetzer/Seitz).

 8 Arrêt du TF du 20.09.1991 (Binningen).

 9 Jaissle, p. 138.

 10 Arrêt du TF du 05.02.1992 (Zumholz).

 11 ATF 119 Ib 405 consid.  6a (Ried-Brigue); ATF 108 Ib 268 
consid. 3a (Interlaken).
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rable12. Cela présuppose toutefois que les sites 
alternatifs aient fait l’objet d’un examen circons-
tancié13. Les raisons qui motivent le choix du site 
retenu revêtent, de ce fait, une importance pri-
mordiale, et doivent être mises en évidence dans 
le cadre des instruments de l’aménagement du 
territoire14.
Les conditions relatives au critère de l’implanta-
tion imposée par la destination de l’ouvrage sont 
intimement liées à la question de l’intérêt pri-
mant l’enjeu de conserver la forêt. Dans la pra-
tique, il arrive que l’existence d’un intérêt public 
suffise pour que ledit critère soit considéré 
comme rempli (voir point 4.2 b).

3.2.3 Respect des conditions 
posées en matière d’aména-
gement du territoire

L’exigence selon laquelle les projets prévus en 
forêt doivent remplir, sur le plan matériel, les 
conditions posées en matière d’aménagement 
du territoire, a été intégrée au catalogue des 
conditions applicables aux défrichements lors de 
l’élaboration de l’actuelle loi sur la forêt. Une 
pesée minutieuse des intérêts en présence per-
met de bien mettre en lumière les raisons pri-
mant l’intérêt lié à la conservation de la forêt. 
Pour montrer que les conditions posées en ma-
tière d’aménagement du territoire sont remplies, 
on peut recourir aux plans directeurs cantonaux 
ou régionaux, qui lient les autorités, aux plans 
d’affectation, qui sont opposables aux tiers, ou à 
d’autres instruments de planification encore, 
comme les projets d’agglomération.
L’inscription d’un projet dans un plan directeur 
cantonal ou régional témoigne en général du fait 
qu’il répond à un intérêt public considérable, et 
constitue dès lors un élément important de la 
pesée d’intérêts à effectuer. Encore convient-il 
toutefois de démontrer que le défrichement pré-
vu répond bien à un besoin, et de procéder à un 
examen circonstancié des sites alternatifs envisa-
geables. En tant qu’instrument de coordination 
central, le plan directeur permet une mise en 

concordance des différents projets et offre aux 
autorités forestières la possibilité de se prononcer 
sur ces derniers. De plus, le plan directeur est un 
instrument approprié pour identifier en amont et 
mettre en balance les divers intérêts en présence. 
Aussi les atteintes prévisibles à la forêt, comme 
celles qu’impliquent par exemple l’ouverture de 
décharges et de carrières, devraient-elles figurer 
dans les plans directeurs et leur bien-fondé, être 
démontré par des études de besoins et l’examen 
approfondi des sites alternatifs envisageables 
(art. 2 et 3 OAT).
Au niveau des plans d’affectation, la loi sur les 
forêts stipule que l’attribution d’un périmètre de 
forêt à une zone d’affectation requiert une auto-
risation de défricher (art. 12 LFo). C’est en pre-
mier lieu à l’autorité chargée de l’établissement 
des plans d’affectation qu’il incombe de démon-
trer la nécessité d’affecter un périmètre de forêt 
à la zone à bâtir15. Etant donné que procédure de 
planification et autorisation de défricher se 
conditionnent mutuellement, il suffit que les 
conditions posées en matière d’aménagement 
du territoire soient remplies sur le plan matériel, 
c’est-à-dire que les documents et avis positifs 
définitifs des autorités d’aménagement soient 
disponibles au moment de l’examen de la de-
mande de défrichement16. Si le projet requiert 
une étude d’impact sur l’environnement, celle-ci 
doit être coordonnée avec le classement en zone 
du périmètre concerné. La coordination des pro-
cédures revêt autant d’importance que la pesée 
des intérêts en présence17.

3.2.4 Absence de menace sérieuse 
pour l’environnement

Le défrichement sollicité ne doit pas présenter de 
dangers sérieux pour l’environnement. Il devra 
donc être refusé s’il comporte un risque de pollu-
tion des eaux, d’émissions sonores, de poussière, 
de vibrations ou d’autres effets nuisibles pour 
l’environnement18. Le danger peut provenir aussi 
bien du défrichement lui-même (modification de 
l’usage de la forêt, p. ex. du fait de la création de 
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pistes de ski) que de l’ouvrage prévu à l’endroit 
concerné (p. ex. décharge, carrière, installations 
industrielles)19.

3.2.5 Exclusion des motifs  
financiers

Comme mentionné plus haut, les motifs pure-
ment financiers, tels que le souhait de tirer du sol 
le plus gros profit possible ou la volonté de se 
procurer du terrain bon marché à des fins non 
forestières, sont d’emblée exclus. En vertu de la 
loi, ils ne sauraient être considérés comme des 
raisons importantes. Même s’il convient aussi de 
tenir compte des intérêts privés dans le cadre de 
la pesée des intérêts en présence, le fait que le 
terrain concerné soit destiné à des activités à va-
leur ajoutée ne saurait en justifier le défriche-
ment.

3.2.6 Respect des exigences de la 
protection de la nature et du 
paysage

Conformément à la systématique de l’art. 5 LFo, 
les raisons qui plaident en faveur du défriche-
ment sollicité et les exigences de la protection de 
la nature et du paysage doivent faire l’objet 
d’une nouvelle pesée d’intérêts. Il s’agit à cet 
égard d’examiner quelle est la valeur paysagère 
et écologique du périmètre forestier à défricher. 
Cela signifie que, même si le projet de défriche-
ment remplit les conditions de l’art. 5 al. 2 LFo – 
ce qui n’est le cas, rappelons-le, qu’en présence 
d’un intérêt prépondérant –, il peut en principe 
encore être rejeté pour des raisons de protection 
de la nature et du paysage. D’après la récente 
jurisprudence du Tribunal fédéral, il faut partir du 
principe que tous les objets protégés doivent être 
ici pris en considération, qu’ils soient d’impor-
tance fédérale, cantonale ou communale. De 
fait, de tels objets peuvent représenter des obs-
tacles supplémentaires aux défrichements. C’est 
en particulier le cas pour les projets prévus dans 
un périmètre IFP. Comme l’octroi d’une autorisa-

tion de défricher représente une tâche de la 
Confédération au sens de l’art. 2 LPN, les projets 
en question doivent répondre à un intérêt d’im-
portance nationale, ce qui n’est pratiquement 
jamais le cas lorsqu’il s’agit de classer des terrains 
en zone à bâtir pour y réaliser, par exemple, des 
immeubles d’habitation ou d’activités20.
Il convient ici de tenir compte aussi bien des 
conséquences du défrichement proprement dit 
que des effets de l’ouvrage prévu. La question de 
savoir si les exigences de la protection de la na-
ture et du paysage sont respectées ne peut être 
tranchée qu’une fois que toutes les conditions et 
charges accompagnant l’autorisation de défri-
cher sont connues, et que l’on a établi si et où un 
boisement compensatoire doit être effectué21.

3.2.7 Compensation du  
défrichement

En vertu de l’art. 7 LFo, tout défrichement doit 
être compensé en nature dans la même région. 
De manière générale, cette exigence est considé-
rée comme remplie lorsque la compensation a 
lieu dans une station comparable, à la même alti-
tude et dans la même contrée22, «principalement 
avec des essences adaptées à la station». Excep-
tionnellement, il est possible de compenser le 
défrichement dans une autre région, ou de re-

 12 ATF non publié du 05.02.1992 (Syndicat des eaux usées 
Sense-Oberland).

 13 ATF 119 Ib 405 consid.  6a (Ried-Brigue); ATF 117 Ib 327 
consid. 2 (Herisau); décision du Département fédéral de l’In-
térieur du 17.07.1996 in VPB/JAAC 1997 672.

 14 Jaissle, p. 140.

 15 ATF 103 Ib 51 consid. 5a (Venthône).

 16 Message concernant la loi sur les forêts, FF 1988 III 176.

 17 ATF 116 Ib 50 (Egg et Oetwil); ATF 116 Ib 327 consid. 4 (Nie-
derlenz).

 18 Jaissle, p. 143.

 19 Bloetzer/Seitz, p. 45.

 20 Keel Alois/Zimmermann Willi, Bundesgerichtliche Rechtspre-
chung zur Waldgesetzgebung 2000-2008, in URP/DEP 2009, 
pp. 261 s. (cit. Keel/Zimmermann).

 21 Jaissle, pp. 146 ss; ATF 117 Ib 325 (Herisau).

 22 Message concernant la loi sur les forêts, FF 1988 III 178.
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noncer à une compensation en nature au profit 
de mesures de protection de la nature et du pay-
sage. Il s’agit toutefois, pour ce faire, de démon-
trer de façon probante qu’une compensation en 
nature n’est pas réalisable. Dans le cadre de la 
révision de la loi sur les forêts adoptée au prin-
temps 2012, l’obligation de fournir une compen-
sation en nature a été assouplie. En vertu de 
cette révision, il est possible de renoncer à une 
compensation en nature dans les régions où la 
forêt augmente sensiblement (par exemple dans 
les Alpes et sur leur versant sud) si des mesures 
équivalentes et durables sont prises en faveur de 
la diversité biologique de la forêt ou en faveur de 
la nature et du paysage (voir point 5.4.2).
Les mesures de protection de la nature et du pay-
sage correspondantes doivent pouvoir déployer 
un effet sur plusieurs décennies et sont en prin-
cipe à mettre en œuvre dans la même région23. 
Elles peuvent consister dans la création, la 
conservation et l’entretien d’habitats forestiers 
d’une valeur particulière, dans la reconstitution 
de forêts alluviales, dans la revitalisation de cours 
d’eau forestiers ou dans la création ou l’agrandis-
sement de réserves forestières. Hors de l’aire fo-
restière peuvent être envisagés des projets de 
mise en réseau, la création d’éléments de struc-
turation du paysage tels que haies, bosquets 
champêtres, ceintures ou allées d’arbres, ou en-
core la conservation d’artefacts comme, par 
exemple, les murs de pierres sèches. Les mesures 
de compensation devraient présenter un lien de 
connexité spatiale avec la surface à défricher, et 
posséder une valeur écologique et financière 
équivalente à cette dernière24. Elles sont réputées 
d’une valeur financière équivalente lorsque leur 
coût est au moins aussi élevé que celui qu’aurait 
impliqué une compensation en nature dans la 
même région (art. 8 LFo, art. 10 OFo).

4. Aperçu de la jurisprudence 
actuelle

4.1 Généralités

Au cours des dernières années, le Tribunal fédéral 
s’est prononcé à diverses reprises sur la législa-
tion forestière. En lien avec les questions dont 
traite la présente étude, il convient de passer 
brièvement en revue les arrêts rendus par la 
Haute Cour relativement à l’interdiction de défri-
cher et aux dérogations possibles (art. 5 LFo)25.

4.2 Autorisations de défricher

a. Intérêt prépondérant: 
 gain de terrains à bâtir
La jurisprudence relative aux défrichements à des 
fins d’urbanisation se révèle très sévère. Le Tribu-
nal fédéral s’était déjà prononcé, sous le régime 
de l’ancienne loi sur la police des forêts, sur plu-
sieurs cas de défrichements destinés à gagner 
des terrains à bâtir – cas sur lesquels il avait tou-
jours statué à l’aune de critères très stricts. Selon 
la Haute Cour, de tels défrichements ne sont ad-
missibles qu’à des conditions très restrictives, à 
savoir si la forêt occupe une très grande part du 
territoire communal et que la commune ne dis-
pose pas de possibilités de développement rai-
sonnables26. Les deux conditions sont cumula-
tives, alléguer que le défrichement sollicité 
permettrait un développement judicieux n’étant 
pas suffisant. Comme l’ont précisé les juges su-
prêmes dans un cas émanant de la commune 
tessinoise de Brissago, un défrichement destiné à 
gagner des terrains à bâtir n’entre en ligne de 
compte que s’il est prévu dans le cadre d’une pla-
nification adéquate et définitive, établie, pour la 
zone concernée, d’entente avec les autorités fo-
restières. Les intérêts privés du requérant n’ont 
pas à être pris en considération27. A Maderno, 
autre commune tessinoise qui disposait de peu 
de terrains à bâtir et dont le territoire était à 
80 pour cent recouvert de forêt, le Tribunal fédé-
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ral a estimé, tout comme l’exécutif cantonal, que 
l’intérêt lié au gain de terrains constructibles pri-
mait celui, public également, lié à la conservation 
de la forêt – et ce, même si les autorités fores-
tières n’avaient pas participé à la planification 
établie, sous réserve de sa conformité avec la lé-
gislation forestière, par la commune. La surface à 
défricher était, du reste, relativement modeste 
(environ 0,2 ha)28.
Dans l’ancienne commune grisonne d’Uors-Pei-
den, il était prévu de délimiter une zone artisa-
nale et industrielle dans un secteur partiellement 
recouvert par la forêt. Conformément à sa juris-
prudence antérieure, le Tribunal fédéral a précisé 
que, si une zone à bâtir était délimitée et qu’un 
défrichement était sollicité à cet effet sur une 
partie du périmètre concerné, ce n’est pas seule-
ment la surface à défricher en rapport avec la 
surface non boisée, mais bien toute la zone à 
bâtir à créer qui devait répondre à un intérêt jus-
tifiant le défrichement. La Haute Cour a par ail-
leurs relevé que, dans la mesure où un défriche-
ment destiné à gagner des terrains à bâtir 
représente une dérogation au principe de conser-
vation de la forêt et qu’il revêt dès lors une por-
tée préjudicielle considérable, une retenue parti-
culière s’impose. Aussi une autorisation de 
défricher à des fins d’urbanisation n’entre-t-elle 
en ligne de compte que si les conditions strictes 
définies par la jurisprudence sont respectées. Se-
lon les juges fédéraux, ce peut par exemple être 
le cas dans les communes très boisées, présen-
tant peu de terrains ouverts, s’il apparaît, au 
terme d’une révision de l’aménagement local, 
qu’un développement du milieu bâti conforme 
aux exigences de l’aménagement du territoire ne 
peut se faire sans empiéter sur le sol forestier29. 
En l’occurrence, le Tribunal fédéral a reconnu que 
l’enjeu de créer des emplois et d’assurer la péren-
nité des structures existantes représentait, dans 
cette commune de montagne, un intérêt public 
important. Comme la question d’éventuels sites 
d’implantation alternatifs n’avait toutefois pas 
été suffisamment étudiée et que les enjeux pay-
sagers n’avaient fait l’objet d’aucune réflexion 

 23 Circulaire n° 1 de la Direction fédérale des forêts (OFEFP) du 
19.09.2000, 2.5.3.

 24 Jaissle, p.  157; Circulaire n°  1 de la Direction fédérale des 
forêts (OFEFP) du 19.09.2000, 2.5.4.

 25 D’après l’aperçu donné par Keel/Zimmermann, pp.  237  ss, 
ainsi que Bloetzer/Seitz, pp. 38 ss.

 26 Voir Rausch Heribert/Marti Arnold/Griffel Alain, Umweltrecht, 
Zurich 2004, p.  147 (cit. Rausch/Marti/Griffel); Jaissle, 
pp. 196 ss.

 27 ATF 99 Ib 192 consid. 4 et 5, pp. 194 ss (Brissago).

 28 ATF 99 Ib 497 consid.  5c, pp.  499  s. (Maderno) in Pra 
63/1974 n° 119, p. 360.

 29 Arrêt du TF du 31.05.1989 consid. 3b, p. 8 (Uors-Peiden).

 30 Arrêt du TF du 31.05.1989 (Uors-Peiden); à propos de la 
question des sites d’implantation alternatifs, le Tribunal fédé-
ral a fait cette intéressante remarque: «Plaide certainement 
en défaveur du site de Plaun d’Uors la perte de terres agri-
coles de qualité qui en résulterait. On ne saurait cependant 
partir de l’a priori que les intérêts de l’agriculture primeraient 
systématiquement ceux liés à la conservation de la forêt. En 
outre, la pondération des intérêts agricoles dépendra du fait 
qu’une zone agricole ait été ou non délimitée à l’endroit 
concerné, et qu’il s’agisse ou non de surfaces d’assolement» 
(consid. 4e, pp. 14 s.).

 31 ATF 116 Ib 469 (Personico), in Pra 81/1992 n° 9.

objective, la cause a été renvoyée pour nouvelle 
décision30.
Dans une affaire issue de la commune tessinoise 
de Personico, le Tribunal fédéral a précisé que la 
nécessité d’intégrer un périmètre forestier dans la 
zone à bâtir devait être démontrée de façon 
convaincante dans le cadre de l’aménagement 
local. Selon les juges suprêmes, il ne suffit pas, 
pour délivrer une autorisation de défricher, d’exa-
miner, d’un côté, la configuration locale de la 
surface boisée et, de l’autre, celle des surfaces 
libres, mais il convient de démontrer que le dé-
boisement se justifie par un intérêt public qui 
concerne l’aménagement de la zone à bâtir dans 
son ensemble et la réalisation même de l’aména-
gement local. Il s’agissait, ici aussi, de créer une 
zone artisanale et industrielle, ce que la Haute 
Cour a considéré comme non admissible31. Et 
comme le défrichement d’une parcelle voisine 
avait déjà été autorisé, la commune n’a pu faire 
valoir que le rejet du défrichement sollicité empê-
cherait la création d’une zone d’activités appro-
priée sur son territoire.
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Comme on le voit, le Tribunal fédéral a toujours 
fait preuve, sous l’ancienne législation sur la po-
lice des forêts, d’une attitude extrêmement res-
trictive. Les défrichements destinés à gagner des 
terrains à bâtir n’ont été admis qu’à des condi-
tions très strictes, notamment dans les com-
munes dont le territoire était en grande partie 
recouvert de forêt et dont les possibilités de dé-
veloppement se révélaient par conséquent très 
limitées32. En outre, il s’agissait, dans la plupart 
des affaires jugées, de surfaces à défricher assez 
modestes, dans des communes qui, situées en 
montagne ou au Tessin, se caractérisaient par 
une part de forêt élevée à très élevée. Une pesée 
complète et approfondie des intérêts en présence 
était dans tous les cas requise.
Le Tribunal fédéral a aussi eu à se prononcer sur 
la question des défrichements à des fins d’urba-
nisation sous la législation forestière en vigueur. 
Ainsi a-t-il notamment statué, dans la commune 
valaisanne de Ried-Brigue, sur la modification, 
prolongée à plusieurs reprises, d’une autorisation 
de défricher 23’700 m2 de forêt pour y réaliser un 
lotissement de vacances. En examinant le projet, 
la Haute Cour a relevé que, dans la procédure 
d’autorisation en question, qui s’était étendue 
sur des décennies, les intérêts forestiers n’avaient 
jamais été coordonnés avec ceux relevant de 
l’aménagement du territoire et de la protection 
de la nature, et qu’aucune pesée globale des in-
térêts strictement forestiers n’avait jamais été ef-
fectuée non plus33. Selon les juges suprêmes, on 
voyait mal en quoi les 17 chalets projetés contri-
bueraient véritablement au développement tou-
ristique de la commune ou de la région. La petite 
zone à bâtir isolée prévue apparaissait probléma-
tique, d’autant que l’accès n’y était pas garanti 
toute l’année. Les avantages financiers résultant 
de la création de terrains constructibles ne per-
mettaient pas non plus de justifier la délimitation 
d’une zone à bâtir en forêt, et l’intérêt que pré-
sentait le défrichement pour le secteur de la 
construction ne pouvait être pris en considéra-
tion non plus. On ne pouvait manifestement par-
ler d’une coordination et d’une mise en balance 

globales et conformes aux exigences matérielles 
de l’aménagement du territoire de tous les as-
pects concernés par le projet. Comme il n’avait 
en outre pu être établi que le défrichement ré-
pondait à un intérêt prépondérant, l’autorisation 
délivrée se révélait non justifiée et, à la lumière de 
l’art. 5 LFo, indéfendable34. Ce déficit apparais-
sait aussi dans l’absence de coordination entre 
autorités forestières et d’aménagement. Pour le 
reste, la Haute Cour a contesté l’existence de 
faits propres à fonder la confiance et à justifier 
l’octroi d’une autorisation de défricher, en rappe-
lant par ailleurs la portée préjudicielle de ce type 
de décisions35.
Dans un arrêt de 2007 concernant la commune 
de Chêne-Bougeries, le Tribunal fédéral a rejeté, 
en invoquant notamment la forte pénurie de lo-
gements, un recours déposé contre la réalisation, 
moyennant le défrichement d’une partie du péri-
mètre concerné, d’un immeuble administratif et 
de sept immeubles d’habitation susceptibles de 
comporter environ 130 logements. Selon les 
juges suprêmes, il était «notoire que les possibili-
tés de construire des logements sociaux à Ge-
nève étaient extrêmement réduites et que la crise 
était sans précédent. Dans ces circonstances, il 
n’était pas contraire à la loi de conclure que le 
bâtiment situé sur la zone à défricher ne pouvait 
être réalisé qu’à l’endroit prévu et que le défri-
chement primait les exigences relatives à la 
conservation de la forêt»36. L’étendue relative-
ment modeste de la surface à défricher (cordon 
boisé de 10 à 25 m de largeur et d’une superficie 
de 0,2 ha, soit six pour cent de la superficie totale 
de la parcelle), les plantations compensatoires 
prévues sur le bien-fonds même, la conservation 
de certains arbres, l’inscription du projet dans un 
plan de quartier, la gravité de la pénurie de loge-
ments sévissant dans l’agglomération genevoise 
et le fait que le projet prévoyait la réalisation de 
logements sociaux – tous ces facteurs ont joué 
un rôle décisif dans le cadre de la pesée globale 
des intérêts en présence37. Il en va de même du 
fait que la réalisation du bâtiment administratif 
permettait de réduire massivement l’impact du 
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bruit et du rayonnement sur les immeubles de 
logement. Enfin, le secteur concerné faisait déjà 
partie d’une zone à bâtir, où la forêt avait poussé 
au fil des ans. Il ne s’agissait donc pas d’un nou-
veau classement en zone à bâtir.
Après l’adoption de la nouvelle loi sur les forêts, 
le Tribunal fédéral a maintenu une ligne très 
stricte et confirmé sa jurisprudence relative à 
l’ancienne législation. L’arrêt Chêne-Bougeries ne 
le dément pas, car il s’agissait là d’un cas particu-
lier, où la surface à défricher se révélait minime. 
La Haute Cour a récemment confirmé sa pratique 
restrictive en matière d’autorisations de défricher 
à des fins d’urbanisation dans une affaire éma-
nant de la commune d’Ascona. Dans leurs consi-
dérants, les juges ont précisé que, même dans un 
canton aussi boisé que le Tessin, les défriche-
ments à des fins de construction ne pouvaient 
être admis qu’exceptionnellement. Selon la 
Haute Cour, les conditions correspondantes ne 
sont pas remplies lorsqu’une opération de 
moindre ampleur peut – comme en l’espèce – 
être réalisée sans défrichement38.
Autres intérêts prépondérants
Dans la commune bernoise de Köniz, le Tribunal 
fédéral a jugé que la nécessité de défricher 
29 hectares de forêt pour y exploiter une gravière 
avait fait l’objet d’une démonstration suffisante 
– démonstration qui s’appuyait sur le plan direc-
teur cantonal et sur le plan sectoriel cantonal en 
matière d’extraction de matériaux, de décharges 
et de transports. Ces plans se basaient eux-
mêmes sur une estimation des besoins moyens 
en matériau brut des dernières décennies. La 
Haute Cour a estimé que ce calcul reposait sur 
des données de base soigneusement établies et 
qu’il paraissait tout à fait approprié pour détermi-
ner, avec une précision raisonnable, les besoins 
futurs. Comme les recourants avaient omis de 
montrer, ne serait-ce que dans les grandes lignes, 
quelle méthode aurait été plus adéquate, les 
juges fédéraux ont considéré que la création 
d’une gravière répondait ici à un intérêt public 
prépondérant39. Dans la commune argovienne 
de Niederlenz aussi, le Tribunal fédéral a entériné 

une autorisation de défricher visant à permettre 
l’agrandissement d’une gravière, dont le seul in-
convénient sérieux, à savoir le fait qu’il requérait, 
justement, une autorisation de défricher, se trou-
vait largement compensé par les avantages ap-
portés (épaisse couche de gravier, courtes dis-
tances de transport, pas d’atteintes majeures au 
paysage, faible pollution atmosphérique, faibles 
nuisances sonores)40.
Si, lors de l’examen de la demande de défriche-
ment, un aspect essentiel est négligé en dépit de 
l’exigence d’une pesée globale des intérêts en 
présence, cela représente en général non seule-
ment un établissement incomplet des faits, mais 
aussi une violation du droit forestier matériel41. 
Dans le cas d’un projet de défrichement destiné à 
la création d’une carrière qui, étant située dans 
un périmètre IFP, devait remplir les conditions res-
trictives imposées par l’art.  6 al.  2 LPN (intérêt 
équivalent ou supérieur, d’importance nationale 
également; voir point 3.2.6), le Tribunal fédéral a 
estimé que la pesée des intérêts relevant de la 
protection du paysage était insuffisante et a  
suggéré aux cantons concernés d’élaborer une 
conception intercantonale en matière d’extrac-
tion de roches dures, qui serve de base pour  

 32 Voir Rausch/Marti/Griffel, p. 147; Jaissle, pp. 196 ss.

 33 ATF 119 Ib 397 consid. 5c, p. 404 (Ried-Brigue).

 34 ATF 119 Ib 397 consid. 6d, p. 409 (Ried-Brigue).

 35 ATF 119 Ib 397 consid. 6e, p. 410 (Ried-Brigue).

 36 Arrêt du TF 1A.232/2006 du 10.04.2007 consid. 3.1 (Chêne-
Bougeries).

 37 Arrêt du TF 1A.232/2006 du 10.04.2007 consid. 3.3 (Chêne-
Bougeries).

 38 Arrêt du TF 1C_396/2009 du 09.02.2010 (Ascona).

 39 Arrêt du TF 1A.115/2003 du 23.02.2004 consid. 4.3 (Köniz); 
en matière d’extraction de gravier, le critère de l’implantation 
imposée par la destination de l’installation revêt bien plus de 
poids qu’en ce qui concerne la délimitation de nouvelles 
zones à bâtir. En outre, il existe ici la possibilité de reboiser le 
site au terme de l’exploitation, ce qui n’est pas le cas lorsque 
le défrichement est destiné à délimiter une nouvelle zone à 
bâtir.

 40 Arrêt du TF 1A.79/2002 du 25.04.2003 consid. 4.2 (Nieder-
lenz).

 41 Arrêt du TF 1A.168/2005 du 01.06.2006 consid. 2.2 (Seve-
len).
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réserver, au niveau des plans directeurs, les sites 
appropriés à de telles activités42. Dans la com-
mune vaudoise de Villeneuve, l’extension d’une 
carrière, également située dans un périmètre IFP, 
aurait nécessité un défrichement de 68’000 m2. 
Ici encore, la Haute Cour a rappelé qu’une at-
teinte aussi sensible aux objectifs de protection 
de l’IFP requérait un intérêt équivalent ou supé-
rieur, d’importance nationale également43. Les 
juges ont fait valoir que, si l’approvisionnement 
du pays en roches dures de première qualité ré-
pond certes à un intérêt national, cela ne signifie 
pas encore que tout projet contribuant à la réali-
sation de cet objectif soit d’intérêt national. Ils 
ont en l’occurrence exigé un examen approfondi 
des alternatives envisageables à l’échelle supraré-
gionale, d’autant que rien n’indiquait que l’ap-
provisionnement du pays en roches dures serait 
mis en péril à court ou moyen terme44.
Comme cela ressort de ce qui précède, les cas liés 
à l’extraction de matériaux ne sont pas directe-
ment transposables aux défrichements à des fins 
d’urbanisation.

b. Implantation imposée par la 
 destination de l’ouvrage
De jurisprudence constante, le critère de l’im-
plantation imposée par la destination de l’ou-
vrage45 ne doit pas être pris dans un sens absolu; 
en effet, il existe pratiquement toujours des pos-
sibilités d’implantation alternatives. Ce qui est 
déterminant, c’est que les raisons motivant le 
choix du site retenu priment l’intérêt lié à la 
conservation de la forêt. Pour que l’implantation 
de l’ouvrage puisse toutefois être considérée 
comme imposée de façon relative par sa destina-
tion, il faut que l’ensemble des sites d’implanta-
tion envisageables aient été examinés46. Du fait 
de l’ancrage légal de la protection de la forêt, il 
s’agit de montrer de façon particulièrement pro-
bante en quoi il est plus judicieux d’implanter 
l’ouvrage en forêt qu’à un autre endroit sis hors 
de l’aire forestière. Le périmètre considéré dans le 
cadre de cette démonstration ne doit pas être 
défini de façon trop étroite. Plus l’intérêt lié à la 

conservation de la forêt revêt de poids, plus l’éva-
luation des sites d’implantation envisageables 
doit être minutieuse. C’est notamment le cas 
dans les régions relativement peu boisées, et 
dans celles où les autorités forestières ou la légis-
lation attribuent à la forêt une fonction protec-
trice, récréative, paysagère ou écologique parti-
culière. Sous l’ancien droit, le Tribunal fédéral a 
considéré, dans la commune tessinoise de Perso-
nico, que l’implantation en forêt d’une zone arti-
sanale et industrielle était imposée de façon rela-
tive par sa destination47. Une inspection des lieux 
avait en effet confirmé que, dans cette commune 
en grande partie recouverte par la forêt, aucun 
autre site ne se prêtait à la réalisation de bâti-
ments artisanaux et industriels. Les seuls terrains 
qui, sur tout le territoire communal, auraient été 
susceptibles d’accueillir de tels ouvrages, se prê-
taient particulièrement bien à l’exploitation agri-
cole et figuraient dans le plan directeur cantonal 
à titre de terrains agricoles de première priorité 
(et il fallait s’attendre à ce qu’ils soient attribués 
au contingent cantonal de surfaces d’assole-
ment)48.
Comme le montre la jurisprudence, l’examen du 
critère de l’implantation imposée par la destina-
tion de l’ouvrage et la pesée des intérêts en pré-
sence sont souvent concomitants. Si la doctrine 
considère cet état de fait comme méthodologi-
quement insatisfaisant49, la question n’a pas à 
être tranchée ici. Si les deux coïncident, c’est que 
l’intérêt lié à la réalisation de l’ouvrage et celui lié 
à son implantation se recouvrent.

c. Respect des conditions posées  
 en matière d’aménagement du  
 territoire
Pour montrer que les conditions posées en ma-
tière d’aménagement du territoire sont remplies, 
on peut recourir aux plans directeurs cantonaux 
ou régionaux, qui lient les autorités, aux plans 
d’affectation, qui sont opposables aux tiers, ou à 
d’autres instruments de planification encore. Il ne 
suffit toutefois pas de définir dans un plan où se 
situent les périmètres à défricher: il convient de 



VLP-ASPAN no 2/13T&E

13 

procéder à une clarification approfondie et ob-
jective de la problématique, en respectant les 
processus et procédures prévus par la loi. Dans 
une affaire déjà relativement ancienne émanant 
de la commune grisonne de Sumvitg, où il s’agis-
sait de la réalisation de deux courts de tennis, le 
Tribunal fédéral a précisé que la décision d’amé-
nagement prise au niveau du plan d’affectation 
devait correspondre aux buts et principes énon-
cés aux art. 1 et 3 LAT et reposer sur une coordi-
nation et une mise en balance globales de tous 
les aspects concernés par le projet50. Dans les ar-
rêts plus récents concernant les communes de 
Sevelen et de Villeneuve, les conditions posées 
en matière d’aménagement du territoire (plan 
sectoriel en matière d’extraction de matériaux, 
plan directeur) sont traitées sous l’angle des 
conditions applicables aux défrichements vou-
lant, d’une part, que le défrichement sollicité ré-
ponde à un intérêt prépondérant et, d’autre part, 
que l’ouvrage ne puisse être réalisé qu’à l’endroit 
prévu. Le Tribunal fédéral ne s’est encore jamais 
prononcé en détail sur le rapport entre plan di-
recteur et défrichements (voir cependant, à ce 
propos, le développement consacré, au 
point  5.2.1, au rejet, par le Parlement, d’une 
modification de l’art. 12 LFo).

d. Absence de menace sérieuse pour  
 l’environnement
Aucun des arrêts rendus ces dernières années ne 
traite de la condition voulant que le défrichement 
sollicité ne présente pas de sérieux dangers pour 
l’environnement. Une concrétisation de cette 
condition doit être recherchée dans des arrêts 
plus anciens. Dans l’ATF 112 Ib 19551, par 
exemple, il s’agissait de savoir si le défrichement 
sollicité, destiné à permettre la réalisation d’une 
piste de ski, entraînerait un risque d’avalanche. A 
cet égard, le Tribunal fédéral a retenu ce qui suit: 
«[...] selon les spécialistes présents, les procédés 
techniques actuels permettent de stabiliser le ter-
rain; au demeurant, l’ouvrage nécessaire au pas-
sage des skieurs sera léger et l’essentiel paraît 
être un assainissement hydrologique; les autori-

sations réservées dans la décision attaquée de-
vront résoudre les problèmes qui pourraient sur-
gir. En tout état de cause, les réserves et 
conditions suffisent du point de vue du défriche-
ment.»52

e. Respect des exigences de la protec 
 tion de la nature et du paysage
Nous avons déjà mentionné plus haut divers ar-
rêts relatifs à des défrichements prévus dans des 
périmètres IFP sous l’angle des conditions voulant 
que le défrichement sollicité réponde à un intérêt 
prépondérant et que l’ouvrage ne puisse être réa-
lisé qu’à l’endroit prévu. Dans le cas d’un projet 
de canalisation d’eaux usées touchant une forêt 
alluviale sise en zone de protection des eaux sou-
terraines, deux méthodes de construction en-
traient encore – après l’admission du recours  

 42 Arrêt du TF 1A.168/2005 du 01.06.2006 consid. 3.4.5 (Seve-
len).

 43 Arrêt du TF 1A.25/2006 du 13.03.2007 consid.  5.4 (Ville-
neuve), avec de nombreuses références à la jurisprudence 
antérieure.

 44 Arrêt du TF 1A.25/2006 du 13.03.2007 consid.  5.6 (Ville-
neuve).

 45 Selon le Tribunal fédéral (arrêt du TF 1A.80/2001 du 
31.05.2002 consid. 3.1), la condition de l’art. 5 al. 2 let. a 
LFo, qui exige que l’ouvrage pour lequel le défrichement est 
sollicité ne puisse être réalisé qu’à l’endroit prévu, n’est pas 
identique, mais seulement «proche» de la condition de l’im-
plantation imposée par la destination de l’ouvrage au sens de 
l’art. 24 let. a LAT (exceptions prévues pour les constructions 
et installations sises hors de la zone à bâtir). La jurisprudence 
ne précise toutefois pas en quoi résident les différences – ce 
qui est d’autant moins évident que la condition de l’art. 24 
let.  a LAT est, elle aussi, relative; voir Keel/Zimmermann, 
p. 264.

 46 Arrêt du TF 1A.168/2005 du 01.06.2006 consid. 3.1 (Seve-
len) et références citées.

 47 ATF 116 Ib 469 (Personico), in Pra 81/1992 n° 9.

 48 ATF 116 Ib 469 consid. 3a (Personico), in Pra 81/1992 n° 9.

 49 Marti Arnold, ZBl 2007 347; Keel/Zimmermann, p. 264.

 50 Arrêt du TF du 21.01.1993 consid. 4b (Sumvitg).

 51 ATF 112 Ib 195 (Crans-Montana), in Pra 1986 n° 166; voir 
aussi ATF 96 I 503 (Thyon), 103 Ib 54 (Gunzgen), 108 Ib 167 
(Les Esserts).

 52 ATF 112 Ib 195 consid.  6, p.  208 (Crans-Montana), in Pra 
1986 n° 166.
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déposé contre le projet précédent, qui requérait 
un défrichement de 2300  m2 – en ligne de 
compte: la pose en tranchée ouverte, avec un 
déboisement temporaire de 950  m2, et le fon-
çage pousse-tubes, avec un défrichement de 
600 m2 seulement. Comme les injections qu’au-
rait nécessité la seconde option auraient altéré le 
sol forestier et réduit sa perméabilité, la Haute 
Cour a estimé, dans un nouvel arrêt, que la pose 
en tranchée ouverte était – malgré la plus grande 
surface de défrichement requise – plus respec-
tueuse de l’environnement que le fonçage 
pousse-tubes53.

4.3 Coordination des procédures 
d’aménagement et d’autorisa-
tion de défricher

En vertu de l’art. 12 LFo, l’insertion de forêts dans 
une zone d’affectation est subordonnée à une 
autorisation de défricher. En principe, la coordi-
nation requise entre établissement du plan d’af-
fectation et procédure de défrichement doit se 
faire dès la procédure de première instance, et 
non pas seulement au niveau de la procédure de 
recours54. La décision de défricher devrait donc 
être prise dans le cadre de la modification ou de 
la révision du plan d’affectation. Dans la procé-
dure de défrichement, les autorités forestières 
n’ont pas pour tâche d’examiner librement les 
aspects relevant de l’aménagement du territoire. 
L’examen auquel elles procèdent porte principa-
lement sur «le rapport entre les intérêts liés à la 
conservation de la forêt et ceux liés à l’aménage-
ment du territoire dans leur globalité»55. L’arrêt 
cité ne précise pas davantage en quoi consiste 
cet examen, ni ce qu’il faut entendre par «le rap-
port entre les intérêts liés à la conservation de la 
forêt et ceux liés à l’aménagement du territoire 
dans leur globalité»56. Les autorités forestières ne 
peuvent mettre en doute le fait que les condi-
tions posées en matière d’aménagement du ter-
ritoire soient remplies que si les autorités d’amé-
nagement n’ont pas suffisamment tenu compte 

de l’exigence de conserver la forêt ou qu’elles se 
sont laissé guider par des considérations non per-
tinentes. Cela signifie que les autorités forestières 
doivent se concentrer sur les questions qui 
concernent la forêt, notamment sur l’importance 
que revêt la forêt concernée et sur les effets d’un 
défrichement sur la forêt, la nature et le paysage. 
Autrement, les autorités forestières s’arroge-
raient des prérogatives que le régime constitu-
tionnel et légal des compétences ne leur attribue 
de toute évidence pas57. L’observation faite dans 
l’ATF 119 Ib 397 et répétée dans l’arrêt concer-
nant la commune nidwaldienne d’Ennetmoos, 
selon laquelle l’examen qui incombe aux autori-
tés forestières doit principalement porter sur le 
rapport entre les intérêts liés à la conservation de 
la forêt et ceux liés à l’aménagement du territoire 
dans leur globalité, n’a pas été précisée. Selon la 
formulation très générale du Tribunal fédéral, les 
autorités forestières statuent correctement 
lorsqu’elles tiennent compte de l’ensemble des 
intérêts contradictoires touchés par l’autorisation 
exceptionnelle de défricher, et qu’elles les pon-
dèrent de façon circonstanciée, sur la base de 
considérations pertinentes58.
Comme l’a rappelé la Haute Cour dans une af-
faire émanant de la commune zurichoise de 
Schöfflisdorf, l’exigence de l’art.  12 LFo, selon 
laquelle l’attribution d’un périmètre de forêt à 
une zone d’affectation requiert une autorisation 
de défricher, est considérée comme remplie si les 
autorités forestières ont rendu, au moment de 
l’adoption du plan, un avis positif définitif, repo-
sant sur un établissement complet des faits et sur 
une pesée globale des intérêts en présence59. Les 
juges ont précisé que cette jurisprudence ne s’ap-
pliquait pas uniquement aux projets requérant 
une étude d’impact sur l’environnement, mais à 
tous les cas d’attribution d’un périmètre de forêt 
à une zone d’affectation. En l’espèce, les juges 
auraient éventuellement pu admettre que le plan 
routier concerné soit adopté en l’absence d’une 
autorisation de défricher ou d’un avis positif des 
autorités forestières s’il était ressorti du dossier 
que les autorisations de droit fédéral manquantes 
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 53 Arrêt du TF 1A.26/2002 du 20.09.2002 consid. 2.3 (Bâle).

 54 Arrêt du TF 1A.102/2001 du 09.11.2001 consid. 4a (Laax), 
avec référence à l’ATF 122 II 89.

 55 Arrêt du TF 1A.208/1999 du 15.05.2000 consid. 4a bb (En-4a bb (En-
netmoos).

 56 Keel/Zimmermann, pp. 270 ss.

 57 Arrêt du TF 1A.208/1999 du 15.05.2000 consid. 4a bb (En-
netmoos).

 58 Arrêt du TF 1A.168/2005 du 01.06.2006 consid. 2.2 (Seve-
len).

 59 Arrêt du TF 1A.166/2006 du 24.01.2007 consid.  2.2.2 
(Schöfflisdorf) et arrêts cités.

 60 Arrêt du TF 1A.166/2006 du 24.01.2007 consid.  2.2.5 
(Schöfflisdorf).

 61 Keel/Zimmermann, p. 284.

 62 Voir Keel/Zimmermann, p. 287.

 63 Keel/Zimmermann, p. 269.

auraient de toute évidence dû être délivrées – ce 
qui n’était cependant pas le cas60.

4.4 Synthèse et conclusions

A la différence des années 1970 et 1980, le Tri-
bunal fédéral est aujourd’hui moins souvent ap-
pelé à statuer sur des cas de défrichement que 
sur des cas de constatation de la nature fores-
tière. Cela s’explique par le fait que, si l’on 
conclut à la nature non forestière d’un périmètre 
donné, aucune autorisation de défricher n’est 
plus requise par la suite61.
 � On n’observe aucun assouplissement de la 

jurisprudence très restrictive du Tribunal fédé-
ral en matière de conservation de la forêt: la 
Haute Cour continue d’exiger une démons-
tration circonstanciée que les conditions 
applicables aux défrichements sont remplies. 
Comme le montrent les commentaires qui pré-
cèdent, la pratique des juges suprêmes n’a pas 
connu d’inflexion ni, a fortiori, de changement 
fondamental au cours des dernières années. La 
jurisprudence antérieure, dont la majeure par-
tie a été rendue sous le régime de la législation 
sur la police des forêts, se trouve confirmée 
– ce qu’il convient d’apprécier positivement, 
tant du point de vue de la sécurité juridique 
que des exigences de la Constitution fédérale 
en matière de conservation des forêts62.

 � Les défrichements doivent rester exceptionnels 
et ne sont admissibles que si les conditions 
exhaustives de l’art.  5 LFo sont strictement 
respectées (intérêt prépondérant, implantation 
imposée par la destination de l’ouvrage, res-
pect des conditions posées en matière d’amé-
nagement du territoire, absence de menace 
sérieuse pour l’environnement, respect des 
exigences de la protection de la nature et du 
paysage).

 � Les arrêts rendus par le Tribunal fédéral ne per-
mettent pas de déterminer, de manière géné-
rale, dans quels cas on est en présence d’un 
intérêt primant celui lié à la conservation de 

la forêt. Il convient de procéder, dans chaque 
cas concret, à une pesée minutieuse des inté-
rêts en présence, en tenant compte de la pré-
somption légale selon laquelle l’intérêt lié à la 
conservation de la forêt l’emporte sur tous les 
autres.

 � Un examen circonstancié des sites d’implan-
tation alternatifs est indispensable. Si les sites 
envisageables ont été soigneusement évalués 
lors des procédures de planification et d’auto-
risation de défricher et que lesdites procédures 
ont été coordonnées entre elles, il ne reste 
plus alors, pour la décision de défrichement, 
qu’une marge d’appréciation restreinte. De 
fait, une grande part de la pesée des intérêts 
en présence s’effectue au moment où l’on 
examine si l’implantation de l’ouvrage pour 
lequel le défrichement est sollicité est impo-
sée par sa destination. De ce point de vue, 
les règles applicables aux défrichements ont 
perdu, non certes de leur importance, mais de 
leur autonomie63.

 � Dans la plupart des cas, les autorisations de 
défricher accordées l’ont été pour des ou-
vrages isolés ou des surfaces forestières relati-
vement modestes; peu l’ont été pour la délimi-
tation de nouvelles zones d’affectation au sens 
des art. 14 ss LAT. Le plus souvent, la région 
concernée était en grande partie recouverte 
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par la forêt, ou n’offrait guère d’alternative 
pour la réalisation du projet (absence d’autres 
gisements de gravier ou de roches dures, par 
exemple).

 � Les défrichements visant à permettre la déli-
mitation de nouvelles zones à bâtir au sens de 
la LAT ne peuvent être autorisés que dans des 
situations tout à fait exceptionnelles, notam-
ment lorsque la région est en grande partie 
boisée et qu’un développement raisonnable 
n’est possible qu’en empiétant sur l’aire fores-
tière. Dans de tels cas, la situation doit être 
appréhendée à l’échelle régionale (ce qui signi-
fie que le périmètre considéré ne doit pas être 
défini de façon trop étroite).

La question se pose de savoir si un certain assou-
plissement est intervenu, notamment dans les 
villes et les agglomérations, dans l’appréciation 
des projets de défrichement destinés à gagner 
des terrains à bâtir. L’arrêt Chêne-Bougeries 
pourrait laisser penser que, dans un contexte de 
pénurie, il conviendrait d’accorder à l’intérêt lié à 
la création de logements davantage de poids 
qu’à celui lié à la conservation de la forêt. Les 
circonstances particulières du cas n’autorisent 
toutefois pas une telle généralisation. Ce que 
l’on peut en revanche déduire de cette affaire, 
c’est que des défrichements à des fins d’urbani-
sation sont possibles dans des régions plus faible-
ment boisées, pour autant que l’ensemble des 
intérêts en présence (aménagement du territoire, 
protection de l’environnement, droit forestier) 
fassent l’objet d’une appréciation globale64. Il 
faut cependant bien voir que l’intérêt lié à la 
conservation de la forêt revêt d’autant plus de 
poids que la couverture forestière est faible ou 
que les fonctions protectrice, récréative, paysa-
gère ou écologique des surfaces forestières 
concernées sont importantes. En outre, il s’agit 
de savoir quel poids accorder, lors de la pesée des 
intérêts en présence, à l’état du périmètre de fo-
rêt à défricher65. Si un défrichement de faible 
étendue permet d’améliorer la qualité de tout un 
quartier ou que le reboisement d’une surface 
donnée ne peut être exigé dans les faits, cela 

peut conduire à relativiser, lors de la pesée des 
intérêts en présence, l’importance liée à la 
conservation de la forêt. A l’inverse, cette der-
nière revêt un poids accru si la surface forestière 
concernée fait partie d’un périmètre IFP, qu’elle 
se compose de végétation riveraine au sens de 
l’art.  21 LPN ou qu’elle constitue un habitat 
d’une valeur particulière (p. ex. lisière de forêt). 
L’art. 5 LFo parle d’ailleurs bien de l’intérêt lié à la 
conservation de la forêt en général, et non de 
l’intérêt concret lié à la conservation d’une sur-
face forestière déterminée. Une certaine différen-
ciation est envisageable dans le cadre de l’art. 5 
al. 4 LFo, en vertu duquel les exigences de la pro-
tection de la nature et du paysage doivent être 
respectées66. Il s’agit cependant là de situations 
tout à fait particulières. La différenciation en 
question ne ressort pas directement de la loi, les 
dispositions destinées à protéger la forêt s’appli-
quant en effet indépendamment de son mode 
d’exploitation (art. 2 al. 1 LFo). Sur le principe, le 
Tribunal fédéral s’en tient67 à l’observation selon 
laquelle l’exigence de conserver la forêt vaut sans 
égard à l’état, à la valeur ou à la fonction de la 
forêt concernée, et s’applique aussi aux terrains 
boisés délaissés ou de faible étendue68.

5. Marge de manœuvre offerte par 
la législation actuelle en matière 
de défrichements à des fins 
d’urbanisation

Comme on l’a vu, le Tribunal fédéral continue de 
se montrer très sévère dans l’appréciation des 
conditions applicables aux autorisations de défri-
cher. Il convient néanmoins de se pencher de plus 
près sur l’art. 5 LFo.
Toute interprétation juridique commence par une 
analyse grammaticale, dont l’enjeu consiste à 
identifier ce que le législateur a régi de façon 
claire et précise et ce qui, dans le libellé de la 
disposition, laisse une éventuelle marge d’inter-
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 64 Voir ATF 99 Ib 497 (Melano); Keel/Zimmermann, p. 285; Bühl-
mann Lukas, Défricher la forêt pour construire?, INFORUM 
VLP-ASPAN 6/10, p. 4 (cit. Bühlmann).

 65 Arrêt du TF 1A.232/2006 du 10.04.2007 (Chêne-Bougeries) 
et 1A.102/2001 du 09.11.2001 (Laax).

 66 Keel/Zimmermann, pp. 269 s.

 67 Keel/Zimmermann, p. 285.

 68 ATF 113 Ib 413 (Bürchen).

 69 Voir par exemple: Häfelin Ulrich/Haller Walter/Keller Helen, 
Schweizerisches Bundesstaatsrecht, 7e édition, Zurich 2008, 
pp. 31 ss (cit. Häfelin/Haller/Keller).

 70 Jaissle, p. 126 et références citées.

 71 Häfelin/Haller/Keller, pp. 31 ss.

 72 Message concernant la loi sur les forêts, FF 1988 III 159.

prétation. Dans un deuxième temps, il convient 
d’examiner quels étaient, historiquement, le sens 
et le but qui sous-tendaient l’élaboration de la 
disposition. Dans un troisième temps, il s’agit de 
déterminer si la doctrine et la jurisprudence rela-
tives à l’art. 5 LFo ont évolué et, si oui, dans quel 
sens. Enfin, il convient d’examiner comment la 
disposition pourrait être interprétée en tenant 
compte de la volonté modernisée du législateur, 
et s’il existe sous la législation en vigueur, du fait 
de l’évolution des circonstances, une marge de 
manœuvre en matière de défrichements à des 
fins d’urbanisation.

5.1 Interprétation grammaticale de 
l’art. 5 LFo

L’interprétation grammaticale vise avant tout à 
déterminer si le libellé de la disposition présente 
de quelconques obscurités ou ambiguïtés69. A la 
différence du droit antérieur, l’art. 5 al. 1 LFo ins-
titue une interdiction de principe de défricher. De 
ce point de vue, le libellé de la disposition est clair 
et ne demande pas à être interprété («Les défri-
chements sont interdits»). L’alinéa  2 précise ce-
pendant qu’une autorisation de défricher peut 
être accordée à titre exceptionnel. Une autorisa-
tion exceptionnelle vise à prévenir les cas de rigu-
eur et les situations manifestement inopportunes, 
non voulues par le législateur. Une dérogation ne 
saurait dès lors être octroyée pour tenir compte 
de motifs généraux, susceptibles d’être invoqués 
dans pratiquement tous les cas, car cela revien-
drait à détourner la loi70. L’art. 5 al. 2 LFo énonce 
les conditions qui doivent être remplies pour 
qu’une autorisation de défricher puisse être déli-
vrée (voir point 3.2). Il faut en outre que le défri-
chement sollicité réponde à des exigences pri-
mant l’intérêt lié à la conservation de la forêt. 
L’alinéa  3 précise que les motifs financiers, tels 
que le souhait de tirer du sol le plus gros profit 
possible ou la volonté de se procurer du terrain 
bon marché à des fins non forestières, ne sont pas 
considérés comme raisons importantes.

5.2 Interprétation historique de 
l’art. 5 LFo

L’interprétation historique d’une disposition se 
base sur le sens qu’on lui donnait au moment de 
son élaboration. L’idée est ici qu’une disposition 
doit être appliquée telle que le législateur l’a 
conçue. A cet égard, on établit une distinction 
entre interprétation historique subjective et ob-
jective71.

5.2.1 Interprétation historique  
subjective

Dans le cas de cette première méthode, l’élément 
déterminant est la volonté subjective du législa-
teur historique concret. L’interprétation se base 
ici sur des documents tels que travaux législatifs 
préparatoires, projets de loi, rapports officiels, 
messages du Conseil fédéral ou procès-verbaux 
des délibérations parlementaires.
Comme mentionné plus haut (point  3.1), l’ac-
tuelle loi sur les forêts a remplacé l’ancienne loi 
de 1902 sur la police des forêts. Elaborée à la fin 
du XIXe siècle suite à diverses catastrophes natu-
relles et à la destruction de vastes surfaces fores-
tières, cette dernière contenait certes toute une 
série de dispositions importantes, qui furent d’ail-
leurs reprises pour former le noyau de la nouvelle 
loi, mais elle ne répondait plus à l’évolution de la 
situation dans d’autres domaines72. Représen-
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taient notamment de nouveaux problèmes, la 
mort des forêts observée dans les années 1980 et 
1990, la pression croissante de l’urbanisation sur 
la forêt, la dégradation de la situation écono-
mique des exploitations forestières et les atteintes 
portées aux fonctions protectrices de la forêt, 
dont la population avait désormais pris 
conscience73. A la nécessité de maintenir l’aire 
forestière s’ajoutait en outre celle de préserver la 
santé et la résistance de la forêt. Il convenait de 
«déplacer les accents de l’aspect quantitatif à 
l’aspect qualitatif de la conservation»74.
Du point de vue formel, l’édiction de la nouvelle 
loi sur les forêts représentait une révision totale 
mais, du point de vue matériel, il s’agissait d’une 
révision partielle. Nombre de dispositions qui 
avaient fait leurs preuves furent reprises et adap-
tées aux nouvelles connaissances et aux règles 
modernes de la technique législative75. Aux as-
pects quantitatifs se sont, comme on l’a vu, ajou-
tés les aspects qualitatifs; aux fonctions protec-
trice et productrice, la fonction récréative de la 
forêt. Il ne s’agissait plus seulement de protéger 
la forêt d’une utilisation trop intensive; une ex-
ploitation judicieuse devait désormais viser à en 
préserver au mieux toutes les fonctions76. La 
conservation qualitative de la forêt est assurée 
par des prescriptions relatives à son exploitation. 
Revêt à cet égard une importance de premier 
plan la protection des forêts contre les activités 
humaines nuisibles et destructrices77. L’exigence 
d’une conservation quantitative de la forêt n’en a 
pas moins été reprise dans la nouvelle législa-
tion78.
Par rapport au droit antérieur, la définition de la 
notion de défrichement n’a pas été modifiée, 
mais elle a été ancrée directement dans la loi, et 
non plus seulement dans l’ordonnance d’exécu-
tion y relative (art.  25 OPolF). L’art.  5 al.  1 LFo 
stipulait désormais que les défrichements étaient 
en principe interdits. Cette interdiction – qui dé-
coulait de l’exigence de conserver la forêt énon-
cée aux art. 1 et 3 LFo – était encore soulignée 
par le fait qu’on lui réservait un alinéa séparé79.
Lors des délibérations parlementaires, l’interdic-

tion de défricher ne donna lieu à aucun débat. 
Comme les conditions auxquelles l’ordonnance 
sur la police des forêts soumettait jusqu’alors 
l’octroi d’une autorisation de défricher avaient 
fait leurs preuves, elles furent reprises dans la loi, 
et complétées par celle voulant que les exigences 
de l’aménagement du territoire soient respec-
tées80. Par rapport à l’ancienne ordonnance, on 
renonça à mentionner expressément la diminu-
tion de l’aire forestière comme fait assimilable à 
un défrichement, ce qui ne représente toutefois 
pas une modification du droit matériel81. La déci-
sion relative au défrichement sollicité – autorisa-
tion ou rejet – doit toujours, en vertu de la loi, 
résulter d’une pesée globale des intérêts en pré-
sence. A cet égard, le requérant doit démontrer 
que le défrichement répond à un intérêt public 
ou privé primant celui lié à la conservation de la 
forêt. Le message de 1988 précisait que, dans la 
pratique, les principaux motifs de défrichement 
invoqués étaient l’approvisionnement en eau 
potable, l’approvisionnement en matières pre-
mières (gravier, sable, chaux, granit, etc.), la créa-
tion de décharges, la réalisation de voies de  
communication, l’édification d’installations tou-
ristiques, l’alimentation en énergie et la défense 
nationale82. Comme on le voit, il s’agit là d’ou-
vrages ou infrastructures concrets, aucune men-
tion n’étant faite des zones d’affectation.
En ce qui concerne l’exigence selon laquelle l’ou-
vrage pour lequel le défrichement est sollicité ne 
doit pouvoir être réalisé qu’à l’endroit prévu, les 
motifs cités à titre d’exemple sont l’existence de 
gisements de matériaux, la faisabilité technique 
et la protection du paysage83.
Il est en outre relevé que, pour les projets à inci-
dences spatiales prévus en forêt, l’aménagement 
du territoire revêt une importance toujours plus 
grande. Comme l’ouvrage projeté doit remplir les 
conditions posées en matière d’aménagement 
du territoire (art. 5 al. 2 let. b LFo), il faut qu’aient 
été édictés «des plans directeurs cantonaux, des 
programmes régionaux relatifs, par exemple, à 
l’approvisionnement, à l’élimination des déchets 
ou au tourisme, ou des plans d’affectation com-
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 84 Message concernant la loi sur les forêts, FF 1988 III 176.
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 86 Voir BO 1991 N, pp. 301 ss et 1519 ss, ainsi que BO 1991 E, 
pp. 548 s. et 804 s.

 87 BO 1991 N, p. 302.

 88 BO 1991 N, p. 301, intervention Loretan Willy.

munaux». Selon le message du Conseil fédéral, 
«ce sont ces documents qui, en règle générale, 
permettent d’apporter la preuve qu’il existe un 
intérêt public prépondérant, et sur lesquels se 
fonde ensuite l’examen des intérêts en présence, 
soit l’intérêt du requérant et l’intérêt à la conser-
vation des forêts»84. Cela ne représente toute-
fois, dans le cadre de la pesée globale des inté-
rêts en présence, qu’un élément parmi d’autres.
Il ressort de ce qui précède que, lors de l’élabora-
tion de la loi sur les forêts, le législateur n’a mené 
– du moins en ce qui concerne l’art. 5 LFo – au-
cune réflexion particulière sur les défrichements à 
des fins d’urbanisation, et qu’il n’entendait pas 
modifier la pratique établie. La question de la 
pression exercée par l’urbanisation sur la forêt a 
toutefois donné lieu à de vifs débats lors des déli-
bérations relatives à l’art. 12 LFo.
Cet article régit l’insertion des forêts dans les 
plans d’affectation («L’insertion de forêts dans 
une zone d’affectation est subordonnée à une 
autorisation de défricher»). Dans le projet de loi 
initialement proposé par le Conseil fédéral, l’ar-
ticle en question comprenait un alinéa supplé-
mentaire (art. 12 al. 1 P-LFo), libellé comme suit: 
«Si, après avoir étudié soigneusement tous les 
intérêts en présence, les cantons estiment que 
l’insertion future de forêts dans une zone d’affec-
tation selon les articles 14 à 18 de la loi fédérale 
sur 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire 
répond à un intérêt public important, ils l’in-
diquent dans leurs plans directeurs.»85 Au Parle-
ment, cette disposition fit l’objet de houleuses 
discussions86 et fut même considérée comme 
l’article-clé de la nouvelle législation87. Ses dé-
tracteurs craignaient un affaiblissement lourd de 
conséquences de la protection de la forêt. Ainsi 
le conseiller national libéral-radical argovien Willy 
Loretan avertissait-il: «Je vais vous donner 
quelques exemples d’atteintes à la protection de 
la forêt telles qu’elles pourraient survenir: il y a 
dix ou quinze ans, la Ville de Zurich projetait de 
réaliser un morceau de ville dans la forêt du Züri-
chberg. L’exécutif cantonal a refusé de façon 
claire et nette de donner son aval au projet, si 

bien que la Confédération n’a pas eu à trancher. 
Ce n’est cependant pas seulement Zurich, mais 
toute une série d’autres villes et communes qui 
sont confrontées au fait que l’urbanisation ne 
peut plus s’étendre au sein des limites normales. 
La densification n’a pas su se défaire de sa répu-
tation de simple slogan. Il est donc logique que la 
pression exercée sur la forêt et, partant, sur les 
autorités cantonales compétentes, augmente, 
avec pour but de démontrer, dans les plans direc-
teurs, qu’il existe un intérêt public à intégrer des 
parties de forêt aux zones d’affectation destinées 
à la construction. On pourrait alors montrer, dans 
les plans directeurs cantonaux et régionaux, 
qu’un tel intérêt existe pour de vastes surfaces. 
Certes, il faudrait encore, selon la philosophie de 
l’article 12, une autorisation de défricher. Mais, 
comme on l’a dit, celle-ci serait relativement fa-
cile à obtenir, puisqu’il suffirait d’invoquer la pe-
sée d’intérêts déjà effectuée au détriment de la 
forêt dans le cadre de la planification direc-
trice.»88

On était donc déjà conscient, à l’époque, des 
conflits susceptibles de survenir entre urbanisa-
tion et conservation de la forêt. On craignait que 
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Aperçu des résultats

Dans les cantons densément peuplés, où les besoins en espace ne cessent d’augmenter, la 
question se pose de savoir s’il est possible d’interpréter de façon plus souple, dans le cadre des 
pesées d’intérêts à effectuer au niveau de la planification directrice, l’exigence très stricte de 
conserver la forêt. Ainsi se demande-t-on, dans le canton de Zurich, si le milieu bâti ne pourrait 
pas, dans certains cas et à l’issue d’un examen circonstancié, s’étendre sur l’aire forestière. Pour 
tirer la question au clair, il convient de cerner la marge de manœuvre qu’offre l’article 5 de la 
loi fédérale sur les forêts (LFo). Les résultats de l’avis de droit rendu par l’Association suisse pour 
l’aménagement national et soumis, pour deuxième avis, au Prof. Willi Zimmermann de l’Ecole 
polytechnique fédérale de Zurich, peuvent être résumés comme suit:

 � En vertu de l’art. 5 LFo, les défrichements sont en principe interdits. Une autorisation excep-
tionnelle de défricher ne peut être délivrée que si le requérant démontre que le défrichement 
en question répond à des exigences primant l’intérêt lié à la conservation de la forêt. Il 
faut en outre que l’ouvrage pour lequel le défrichement est sollicité ne puisse être réalisé 
qu’à l’endroit prévu et qu’il remplisse, d’un point de vue matériel, les conditions posées en 
matière d’aménagement du territoire. Enfin, le défrichement ne doit présenter aucun danger 
sérieux pour l’environnement et les exigences de la protection de la nature et du paysage 
doivent être respectées (point 3.2).

 �  L’intérêt prépondérant invoqué peut être de nature tant publique que privée, ou résulter 
d’une conjonction d’intérêts publics et privés. La loi présume cependant que l’intérêt lié à 
la conservation de la forêt prime celui lié au défrichement. Le requérant qui conteste cette 
présomption doit démontrer le contraire de façon probante, en invoquant des raisons impor-
tantes (point 3.2.1).

 � En matière de défrichements, le passage de l’ancienne loi sur la police des forêts à la nouvelle 
loi sur les forêts, entrée en vigueur en 1993, n’a entraîné aucun changement sur le fond. 
La jurisprudence n’a pas connu non plus, depuis, d’évolution notable, le Tribunal fédéral 
continuant de se montrer très strict lorsqu’il s’agit d’apprécier si les conditions applicables 
aux défrichements sont remplies (point 4).
 � Les défrichements doivent rester exceptionnels et ne peuvent être autorisés que si les con-

ditions exhaustivement énoncées à l’art. 5 LFo sont strictement respectées.
 � Un examen circonstancié des sites d’implantation alternatifs est indispensable. Si les 

sites envisageables ont été soigneusement évalués lors des procédures de planification 
et d’autorisation et que lesdites procédures ont été coordonnées entre elles, il ne reste 
plus alors, pour la décision de défrichement, qu’une marge d’appréciation restreinte. De 
fait, une grande part de la pesée des intérêts en présence s’effectue au moment où l’on 
examine si l’implantation de l’ouvrage pour lequel le défrichement est sollicité est imposée 
par sa destination.

 � Dans la plupart des cas tranchés par le Tribunal fédéral, les autorisations de défricher 
accordées l’ont été pour des ouvrages isolés ou des surfaces forestières relativement mo-
destes; peu l’ont été pour la délimitation de nouvelles zones d’affectation au sens des 
art. 14 ss LAT. Le plus souvent, la région concernée était en grande partie recouverte par la 



VLP-ASPAN no 2/13T&E

21 

forêt, ou n’offrait guère d’alternative pour la réalisation du projet (absence d’autres gise-
ments de gravier ou de roches dures, par exemple).

 � De fait, les défrichements sollicités en vue de délimiter de nouvelles zones à bâtir au sens de 
la LAT ne peuvent être autorisés que dans des situations tout à fait exceptionnelles, notam-
ment lorsque la région est en grande partie boisée et qu’un développement raisonnable 
n’est possible qu’en empiétant sur l’aire forestière (voir l’exemple de la commune tessinoise 
de Maderno). Hormis les situations de ce type, des défrichements sont susceptibles d’être 
autorisés, dans des cas particuliers, pour compléter certains quartiers, comme le montre 
un récent arrêt du Tribunal fédéral portant sur la commune genevoise de Chêne-Bougeries 
(point 4.2.a).

 � L’exigence de conserver la forêt a été reprise, sans subir de modification, de l’ancienne lé-
gislation sur la police des forêts. Le législateur a cependant fait d’une obligation (celle de 
conserver la forêt, telle que l’énonçait l’art. 31 LPolF) une interdiction (celle de défricher, telle 
que la formule l’art. 5 al. 1 LFo) – interdiction qui revêt d’autant plus de poids qu’elle fait 
l’objet d’un alinéa spécifique. Les défrichements devront, à l’avenir aussi, rester tout à fait 
exceptionnels – y compris s’ils sont sollicités à des fins d’urbanisation. En outre, le législateur 
a expressément refusé, au terme d’un débat houleux, que les conditions d’un défrichement 
à des fins d’urbanisation puissent être créées dans le cadre de la pesée d’intérêts à effectuer 
au niveau de la planification directrice (point 5.2).

 � L’adoption de la nouvelle loi sur les forêts n’a donc rien changé à l’interdiction stricte de 
défricher qui prévalait déjà. Dès lors, le droit en vigueur ne laisse – comme le confirment 
jurisprudence et doctrine – que peu de marge pour une interprétation large des disposi-
tions actuelles en matière de défrichements. Dans le cadre de la révision législative que les 
Chambres fédérales ont adoptée au printemps 2012, il n’a jamais été question non plus 
d’assouplir les conditions applicables aux défrichements. La loi sur les forêts n’a été modi-
fiée qu’en ce qui concerne certaines régions (de montagne) où l’aire forestière augmente 
sensiblement. Là où des limites forestières statiques auront été définies, les peuplements qui 
pousseront au-delà ne revêtiront pas – même hors des zones à bâtir – le statut de forêt et 
pourront donc être supprimés sans autorisation de défricher. On pourra en outre, dans ces 
régions, renoncer à compenser les défrichements en nature au profit de mesures en faveur 
de la nature et du paysage (point 5).

 � En se basant sur l’exemple du secteur de Balsberg à Kloten, la dernière partie de l’avis de 
droit examine si, dans les régions densément peuplées, le milieu bâti peut, dans certains cas 
et à l’issue d’une pesée circonstanciée des intérêts en présence, s’étendre sur l’aire forestière. 
A la lumière du droit en vigueur et de l’actuelle jurisprudence du Tribunal fédéral, il apparaît 
que l’octroi de telles autorisations de défricher n’est pas possible. Les enjeux d’aménage-
ment du territoire ne sont pas en mesure de l’emporter sur l’intérêt lié à la conservation de 
la forêt. Compte tenu du contexte local et des besoins concrets en matière d’urbanisation, 
le défrichement d’une surface plus modeste pourrait éventuellement – comme dans le cas 
genevois de Chêne-Bougeries – être envisagé. Cela présupposerait toutefois l’élaboration 
d’un projet concret, sur la base duquel une pesée globale des intérêts en présence puisse 
être effectuée (point 6).
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le projet d’art.  12 al.  1 LFo ne permette de 
contourner les conditions très strictes applicables 
aux autorisations de défricher, et ne réduise la 
procédure de défrichement subséquente à une 
pure formalité89. Selon les détracteurs de la dis-
position, l’alinéa 2 du même article90 ne servirait 
à rien, car la décision déterminante se prendrait 
au niveau du plan directeur, et non dans le cadre 
de la procédure ultérieure de plan d’affectation. 
On n’examinerait donc plus soigneusement, 
comme auparavant, si l’atteinte portée à la forêt 
se justifiait dans chaque cas concret, mais on 
prendrait des décisions à grande échelle dans le 
cadre de la planification directrice91.
D’autres voix plaidaient cependant pour que 
l’insertion future de forêts dans une zone d’affec-
tation puisse être prévue dans les plans direc-
teurs. Selon les partisans de l’alinéa en question, 
la résolution des problèmes d’utilisation du sol 
actuels requérait impérativement une coordina-
tion judicieuse entre forêt et aménagement du 
territoire, et il était faux de soustraire la forêt à 
l’examen d’ensemble auquel il convenait de pro-
céder pour répondre aux besoins en matière 
d’aménagement92. Le Conseil fédéral précisa que 
le but de l’art. 12 LFo était que les forêts soient 
insérées dans les plans directeurs s’il apparaissait 
opportun, à l’issue d’une pesée globale des inté-
rêts en présence, qu’une zone d’affectation soit 
ultérieurement délimitée. L’art.  12 al.  1 LFo ne 
fondait donc pas la compétence d’inscrire, dans 
les plans directeurs, les projets d’utilisation de 
l’aire forestière à d’autres fins – compétence qui 
était en revanche déjà ancrée – y compris en 
matière forestière – dans les art. 6 ss LAT93.
Après que le Conseil des Etats eut repris sans dis-
cussion la version du Conseil fédéral94, la majorité 
du Conseil national finit, à l’issue d’un long dé-
bat, par l’accepter également95. Il n’y avait donc 
pas, après les premières délibérations, de diver-
gences entre les deux Chambres. La disposition 
fut toutefois remise sur le tapis par la suite96. Au 
terme du débat très émotionnel évoqué plus 
haut, les deux conseils décidèrent finalement de 
renoncer à l’alinéa en question97.

Qu’implique cette décision pour l’interprétation 
de l’art. 5 LFo? Elle montre que, même si le vote 
final était serré et que la disposition avait été ac-
ceptée au premier tour, le législateur ne voulait 
pas d’un affaiblissement du régime (très strict) de 
protection de la forêt. Il était conscient de la pres-
sion que subissait la forêt dans les régions densé-
ment peuplées, et se prononça donc contre la 
possibilité de prévoir, dans les plans directeurs, 
l’insertion future de forêts dans une zone d’affec-
tation.
La méthode d’interprétation historique subjective 
n’est en principe indiquée que si l’on peut dé-
montrer qu’il existait une volonté dominante du 
législateur au moment de l’édiction de la disposi-
tion concernée98. C’est en l’occurrence le cas. A 
l’issue d’un débat intense, le législateur a refusé 
– même si c’est à une courte majorité – que l’in-
terdiction de défricher soit affaiblie du fait de 
considérations relevant de l’aménagement du 
territoire, et il a expressément ancré cette inter-
diction – en lui consacrant un alinéa spécifique – 
à l’art. 5 LFo. Aussi des dérogations à l’interdic-
tion de défricher ne devraient-elles être accordées 
qu’avec beaucoup de circonspection – en parti-
culier lorsqu’elles sont sollicitées à des fins d’ur-
banisation.

5.2.2 Interprétation historique 
objective

Dans le cas de la méthode historique objective, 
l’élément déterminant est la portée que l’on ac-
cordait à la disposition concernée au moment de 
son élaboration. On ne se base donc plus, ou 
plus seulement, sur la volonté du législateur, mais 
sur le sens que la disposition revêtait à la lumière 
de l’avis général de l’époque99.
En l’espèce, l’interprétation historique objective 
mène à la même conclusion que l’interprétation 
historique subjective. Comme on l’a vu, on était 
conscient qu’il existait, dans certains cantons, un 
intérêt public à insérer des parties de forêt dans 
des zones à bâtir. La protection de la forêt était 
toutefois fortement ancrée, et l’on entendait 
qu’elle le reste. La population attachait déjà 
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beaucoup de valeur à la forêt, et ne se serait dès 
lors guère ralliée à un assouplissement des condi-
tions applicables aux défrichements.

5.3 Evolution de la doctrine et de 
la jurisprudence relatives à 
l’art. 5 LFo

5.3.1 Jurisprudence

La jurisprudence récente a déjà été commentée 
en détail plus haut (point 5). En matière de défri-
chements, le passage à la nouvelle loi sur les fo-
rêts n’avait guère apporté de changements sur le 
plan matériel. Depuis, la jurisprudence y relative 
n’a pas connu d’évolution fondamentale non 
plus, le Tribunal fédéral continuant d’appliquer, 
dans ce domaine, des critères très stricts.
En ce qui concerne les défrichements destinés à 
gagner des terrains à bâtir, on n’observe aucun 
assouplissement de la pratique du Tribunal fédé-
ral, même si les juges ont exceptionnellement 
estimé, dans l’arrêt Chêne-Bougeries, que l’inté-
rêt lié à la construction de logements primait ce-
lui lié à la conservation de la forêt (voir point 4.4).

5.3.2 Doctrine

Les conditions applicables aux défrichements 
n’ayant pas fondamentalement changé avec 
l’entrée en vigueur de la nouvelle législation sur 
les forêts, il vaut la peine d’examiner aussi la doc-
trine antérieure.
Jenni met en avant la présomption légale selon 
laquelle l’intérêt lié à la conservation de la forêt 
prime tous les autres. C’est donc au requérant 
qu’il incombe – à juste titre – de démontrer le 
contraire100.
Aemisegger/Wetzel se montrent très critiques à 
l’égard des défrichements sollicités – sous l’an-
cien droit – à des fins d’urbanisation. Selon ces 
auteurs, les autorisations de défricher doivent, en 
tant que dérogations à l’exigence de conserver la 
forêt, s’en tenir aux cas de figure énoncés dans la 

loi. L’interprétation de ces conditions doit rester 
très restrictive. La voie dérogatoire ne saurait en 
particulier servir à détourner la loi. En principe, 
les défrichements destinés à gagner des terrains 
à bâtir sont (sauf s’il s’agit de nouveaux peuple-
ments) à rejeter: «Avec le temps, un nombre 
croissant de communes finiront par être entière-
ment construites. Si l’on pouvait empiéter sur la 
forêt chaque fois qu’un tel cas se présente, sous 
prétexte que la croissance de la commune ré-
pond à un intérêt prépondérant, l’exigence de 
conserver la forêt s’en trouverait affaiblie de fa-
çon contraire à la loi. Mais les défrichements des-
tinés à gagner des terrains à bâtir nous semblent 
problématiques pour une autre raison encore. 
Tant que la Suisse disposera d’une quantité plus 
que suffisante de terrains à bâtir légalisés (pro-
blème des zones à bâtir surdimensionnées), il 
s’imposera de rechercher, en commençant par les 
communes où tous les terrains sont construits, 
des solutions à l’échelle régionale.»101 Au lieu de 
défricher pour gagner des terrains à bâtir dans 
une commune donnée, les auteurs cités pro-
posent par exemple de dimensionner la zone à 
bâtir de la commune voisine de manière à per-
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mettre le développement voulu – auquel cas les 
cantons pourraient être amenés à soutenir, par 
des mesures de péréquation financière, les com-
munes «entièrement construites».
Selon Jaissle, qui se prononce déjà sur la nouvelle 
législation, les dispositions relatives aux autorisa-
tions de défricher doivent être interprétées de 
façon restrictive. En tant que dérogations, ces 
autorisations ne doivent être délivrées que dans 
des cas vraiment particuliers. Le statut d’excep-
tion doit rester strictement lié aux conditions 
énoncées dans la loi102 et ne saurait être arbitrai-
rement reconnu ou dénié. Il n’est pas admissible 
que la voie dérogatoire conduise – par exemple 
du fait d’une pratique trop large en matière d’au-
torisation – à ce que la loi soit détournée103.
Keller relève que le Tribunal fédéral poursuit, sous 
le nouveau droit, sa pratique très stricte en ma-
tière de défrichements104.
Après une analyse approfondie de la jurispru-
dence du Tribunal fédéral, Keel/Zimmermann 
laissent ouverte la question de savoir si un certain 
assouplissement est intervenu dans l’apprécia-
tion des défrichements destinés à gagner des 
terrains à bâtir dans les villes et les aggloméra-
tions. Selon ces auteurs, cependant, on peut 
conclure de la pratique de la Haute Cour que, si 
l’ensemble des intérêts en présence (aménage-
ment du territoire et droit forestier) font l’objet 
d’une appréciation globale, de tels défriche-
ments sont aussi envisageables dans les secteurs 
dont la forêt recouvre moins de 80 pour cent de 
la superficie. Le fait que les conditions applicables 
aux défrichements sont remplies doit cependant 
toujours faire l’objet d’une démonstration cir-
constanciée105.
Enfin, Schärer estime que la nouvelle loi sur les 
forêts reste une loi très progressiste, qui met le 
développement durable au centre des préoccu-
pations106. Dans son article de 2002, l’auteur ris-
quait un regard prospectif et, avançant qu’il y 
aurait peut-être lieu, une dizaine d’années plus 
tard, de réévaluer la législation forestière, émet-
tait quelques idées à ce sujet. Ainsi jugeait-il no-
tamment souhaitable que les prescriptions en 

matière de défrichements permettent une pra-
tique différenciée selon les régions, sans que cela 
n’entraîne pour autant un assouplissement géné-
ral de l’interdiction de défricher107.

5.4 Interprétation actualisante et 
téléologique de l’art. 5 LFo

La question se pose à présent de savoir comment 
l’art. 5 LFo pourrait être interprété d’un point de 
vue actuel, et s’il existe désormais, compte tenu 
de l’évolution des circonstances, une certaine 
marge de manœuvre en matière de défriche-
ments à des fins d’urbanisation. L’interprétation 
actualisante (ou méthode de la libre recherche 
scientifique) part de la conception historique de 
la disposition, mais se demande quels en sont ou 
devraient être, selon les intentions du législateur 
historique, le sens et le but dans les circonstances 
prévalant aujourd’hui, c’est-à-dire au moment de 
son application. L’élément déterminant est donc 
ici le sens qu’il paraît juste et judicieux de donner 
à la disposition dans le contexte actuel. Une telle 
interprétation diffère ainsi d’une interprétation 
strictement historique108 et permet d’éviter de fi-
ger l’ordre juridique (comme on reproche sou-
vent à la méthode historique de le faire). Elle 
permet au droit d’évoluer et de s’adapter en per-
manence à la réalité sociale109. De ce fait, elle re-
vêt aujourd’hui une importance considérable, 
voire, selon certains auteurs, prépondérante110. 
Elle est liée aux réflexions qui sous-tendent l’in-
terprétation téléologique, qui s’intéresse au but 
de la disposition et postule que le libellé de cette 
dernière ne doit pas être considéré isolément, 
mais en lien avec les objectifs poursuivis par le 
législateur. A cet égard, le but assigné à la règle 
de droit par le législateur historique n’est pas le 
seul déterminant, le but de la disposition pouvant 
au contraire évoluer et s’écarter, dans une cer-
taine mesure, des conceptions qui prévalaient à 
l’époque111.



VLP-ASPAN no 2/13T&E

25 

 102 Voir ATF 119 Ib 397 consid. 5b, p. 401 (Ried-Brigue).

 103 Jaissle, pp. 124 ss.

 104 Keller Peter M., Premières expériences avec la nouvelle légis-
lation forestière, Territoire & Environnement VLP-ASPAN, 
Berne 1995, pp. 16 ss.

 105 Keel/Zimmermann, pp. 285 s., voir point 5.4.

 106 Schärer Werner, Die eidgenössische Waldgesetzgebung aus 
der Sicht der Vollzugsbehörde des Bundes, Journal forestier 
suisse 2002. p. 344 (cit. schärer).

 107 Schärer, p. 344; voir les réflexions que mène actuellement le 
Parlement, point 5.4.2.

 108 Häfelin/Haller/Keller, p. 36; Tschannen, p. 64.

 109 Häfelin/Haller/Keller, p. 36.

 110 Häfelin/Haller/Keller, p. 37.

 111 Häfelin/Haller/Keller, pp. 37 s.; Tschannen, pp. 65 s.

 112 A propos du projet, voir: www.waldstadtbremer.ch (état au 
22.2.2013).

 113 Brand Christine, Wald in Gefahr, NZZ am Sonntag du 
16.10.2011.

 114 Voir Bühlmann, pp. 4 ss.

 115 Jaissle, pp. 124 ss.

 116 Bühlmann, p. 5.

5.4.1 L’exemple actuel du projet 
«Waldstadt Bremer»

Les multiples sollicitations dont le sol fait l’objet 
et la raréfaction des terrains à bâtir observable 
dans les villes et les agglomérations accroissent la 
pression que subit la forêt et conduisent certains 
milieux à réclamer un assouplissement des condi-
tions applicables aux défrichements. Ce débat 
n’est pas nouveau (voir point  5.2.1). L’un des 
principaux exemples actuels est le projet «Walds-
tadt Bremer», qui prévoit une extension urbaine 
au nord de la ville de Berne112. Près de 34 hec-
tares de forêt sont ici destinés à faire place à des 
logements de qualité pour 6000 à 8000 per-
sonnes. Le site s’étend entre le quartier résiden-
tiel et universitaire de la Länggasse et l’autoroute, 
qui, pour des raisons de protection contre le 
bruit, avait été délibérément construite, non pas 
en lisière de forêt, mais à quelque distance du 
milieu bâti existant. La réalisation du projet né-
cessiterait de couvrir partiellement cette infras-
tructure. L’Office fédéral du développement terri-
torial a accordé au projet le statut de 
projet-modèle, en vue de déterminer si et, dans 
l’affirmative, à quelles conditions la forêt de 
Bremgarten pourrait se profiler comme espace 
de développement urbain. Les promoteurs du 
projet, parmi lesquels figure une association dont 
font partie d’éminentes personnalités de la ville 
de Berne, partent du principe que l’opération 
pourrait être réalisée en conformité avec l’ac-
tuelle législation sur les forêts113.
Les plus grands doutes subsistent cependant à ce 
sujet114. Eu égard aux considérations qui précè-
dent, il est peu vraisemblable que le Tribunal fé-
déral validerait l’octroi d’une autorisation de dé-
fricher destinée à réaliser le projet. Comme on l’a 
vu, en effet, la Haute Cour continue d’évaluer les 
demandes de défrichement à l’aune de critères 
très stricts, et l’on ne saurait admettre que la voie 
dérogatoire serve à contourner la volonté du lé-
gislateur115. En l’occurrence, il semble particuliè-
rement difficile de démontrer que le projet ne 
pourrait être réalisé qu’à l’endroit prévu.

Certes, la ville de Berne connaît une certaine pé-
nurie de logements. Cela ne suffit toutefois pas 
pour justifier le défrichement sollicité car, à 
Berne, un développement urbain conforme aux 
exigences de l’aménagement du territoire peut 
être assuré sans empiéter sur l’aire forestière 
concernée et, à la différence d’autres villes 
suisses, Berne dispose de plusieurs secteurs de 
développement alternatifs. Ainsi le Canton et la 
Ville ont-ils délimité, à proximité immédiate du 
site retenu pour le projet «Waldstadt Bremer», 
un pôle de développement au potentiel impor-
tant. Le fait que ce site n’ait pas, jusqu’ici, suscité 
l’intérêt escompté auprès des investisseurs, ne 
devrait guère impressionner le Tribunal fédéral, et 
ne constitue pas une raison propre à justifier 
l’octroi d’une autorisation de défricher116.

5.4.2 Révisions législatives

Au cours des dernières années, plusieurs tenta-
tives ont été entreprises pour réviser – du moins 
partiellement – la loi sur les forêts. Parmi celles-ci 
figurait l’avant-projet de révision partielle élaboré 
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par le Conseil fédéral, qui visait, entre autres, à 
assouplir l’interdiction de procéder à des coupes 
rases117. En réaction à cette proposition fut dépo-
sée, en octobre 2005, l’initiative populaire «Sau-
ver la forêt suisse», qui visait, à travers une modi-
fication de l’art. 77 Cst., à renforcer la protection 
des forêts et à en restreindre les possibilités d’ex-
ploitation. Il s’agissait notamment d’ancrer dans 
la Constitution une interdiction plus stricte de 
défricher, ainsi qu’une interdiction absolue de 
procéder à des coupes rases.
En 2007, le Conseil fédéral soumit au Parlement 
une modification de la loi sur les forêts adaptée 
en fonction des réponses remises dans le cadre 
de la procédure de consultation. Il donna à cette 
révision le statut de contre-projet indirect à l’ini-
tiative «Sauver la forêt suisse» et recommanda 
de rejeter cette dernière118. Les modifications 
proposées comportaient, entre autres, une ex-
tension des limites statiques de la forêt aux zones 
de non-bâtir et un assouplissement de l’obliga-
tion de compenser les défrichements. Tant le 
Conseil national que le Conseil des Etats déci-
dèrent à l’unanimité de ne pas entrer en matière, 
suivant en cela les propositions de leurs commis-
sions chargées de l’examen préalable. Les inté-
rêts économiques et écologiques en partie 
contradictoires liés à l’utilisation de la forêt 
n’avaient pu être ramenés à un dénominateur 
commun susceptible de servir de base à une révi-
sion de la loi. Les propositions de modification 
portant sur l’exploitation économique de la forêt 
avaient, en particulier, suscité une vague d’oppo-
sitions: alors que les uns y voyaient un durcisse-
ment drastique des conditions imposées en ma-
tière de gestion forestière, les autres craignaient 
que le principe de protection ne s’en trouve 
sapé119.
En dépit de la nette opposition du Parlement au 
projet de révision, personne ne contestait la né-
cessité d’adapter la législation. Tant les commis-
sions compétentes que les Chambres estimaient 
que des solutions pragmatiques devaient être 
recherchées, en particulier dans le domaine de la 
flexibilisation de la politique forestière en matière 

de surface. Les dispositions proposées dans ce 
sens avaient d’ailleurs été bien accueillies par 
beaucoup des participants à la procédure de 
consultation susmentionnée. Il était avéré que la 
forêt s’était rétablie et qu’elle connaissait même 
depuis quelque temps, dans les régions alpines, 
une forte croissance naturelle. De fait, il pouvait 
se révéler difficile, dans ces régions, de s’acquit-
ter de l’obligation de compenser les défriche-
ments en nature. Il n’était cependant pas ques-
tion d’assouplir l’interdiction de défricher.
Dans ce contexte, la Commission de l’environne-
ment, de l’aménagement du territoire et de 
l’énergie du Conseil des Etats (CEATE-E) décida 
de prendre les choses en main en élaborant elle-
même un projet de modification de la loi sur les 
forêts120. Elle proposa d’accorder aux cantons la 
possibilité de fixer, y compris hors des zones à 
bâtir, des limites forestières statiques dans les 
secteurs où ceux-ci souhaiteraient empêcher la 
croissance de la forêt. En outre, le projet de la 
commission prévoyait la possibilité de renoncer à 
compenser les défrichements lorsqu’il s’agissait 
de récupérer des terres agricoles sur des surfaces 
conquises par la forêt au cours des 30 dernières 
années, d’assurer la protection contre les crues et 
la revitalisation des cours d’eau, ou encore de 
préserver des biotopes. Il n’était cependant pas 
question d’assouplir les conditions applicables 
aux défrichements, ni de modifier l’art. 5 LFo. A 
cet égard, le conseiller national socialiste Beat 
Jans déclarait, en tant que rapporteur de la com-
mission: «Le projet traite maintenant de la ques-
tion des défrichements. Il n’entend toutefois pas 
ébranler le principe de l’interdiction de défricher, 
mais s’intéresse uniquement aux questions de 
savoir comment il convient de traiter les nou-
veaux peuplements et quelles mesures de com-
pensation doivent être prises si une autorisation 
de défricher est exceptionnellement délivrée. Ces 
questions sont d’une grande importance car, en 
Suisse, l’aire forestière augmente rapidement. 
Elle dépasse aujourd’hui d’environ 50 pour cent 
ce qu’elle était il y a 150 ans, quand la loi sur les 
forêts fut introduite. [...] Cela est presque uni-



VLP-ASPAN no 2/13T&E

27 

 117 Zimmermann Willi, Waldgesetzrevision mit offenem Ausgang, 
tec21 38/2005, pp. 4 ss. Alors que la loi instituait jusque-là 
une interdiction générale de défricher, sous réserve de déro-
gation, l’avant-projet en question prévoyait d’autoriser les 
coupes rases sur une superficie allant jusqu’à deux hectares 
(soit environ deux terrains de football et demi).

 118 Message du 28 mars 2007 relatif à la modification de la loi 
fédérale sur les forêts et à l’initiative populaire «Sauver la 
forêt suisse», FF 2007 3629.

 119 Rapport du 3 février 2011 de la Commission de l’environne-
ment, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du 
Conseil des Etats, Initiative parlementaire 09.474, Flexibilisa-
tion de la politique forestière en matière de surface, FF 2011 
4089.

 120 Initiative parlementaire 09.474, Commission de l’environne-
ment, de l’aménagement du territoire et de l’énergie du 
Conseil des Etats.

 121 BO 2012 N, pp. 140 s., intervention Jans Beat.

 122 Modification du 16.03.2012 de la loi fédérale sur les forêts (le 
délai référendaire a expiré le 5 juillet 2012, le Conseil fédéral 
fixera la date de l’entrée en vigueur), FF 2012 3207. Aperçu 
des principales modifications:

  Art. 7: «2 Au lieu de fournir une compensation en nature, il 
est possible de prendre des mesures équivalentes en faveur 
de la protection de la nature et du paysage: 

  a. dans les régions où la surface forestière augmente; b. dans 
les autres régions, à titre exceptionnel, si cela permet d’épar-
gner des terres agricoles ou des zones d’une grande valeur 
écologique ou paysagère. 

  3 Il est possible de renoncer à la compensation du défriche-
ment: a. pour récupérer des terres agricoles sur des surfaces 
conquises par la forêt au cours des 30 dernières années; 

  b. pour assurer la protection contre les crues et la revitalisa-
tion des cours d’eau; c. pour préserver et valoriser des bio-
topes selon les art. 18a et 18b, al. 1, de la loi fédérale du 
1er juillet 1966 sur la protection de la nature et du paysage.»

  Art. 10: «2 Lors de l’édiction et de la révision des plans d’af-
fectation au sens de la loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’amé-
nagement du territoire, une constatation de la nature fores-
tière doit être ordonnée: 

  a. là où des zones à bâtir confinent ou confineront à la forêt; 
b. là où, en dehors des zones à bâtir, le canton veut empêcher 
une croissance de la surface forestière.»

quement dû au fait que, dans les régions concer-
nées, l’exploitation agricole a été abandonnée, 
ce qui a permis à la forêt de gagner du terrain. Il 
faut cependant bien voir que la situation est tota-
lement différente sur le Plateau. Ici, la forêt n’a 
pas du tout augmenté. Elle y reste sous pression. 
Nous observons donc, en Suisse, une évolution 
qui diffère beaucoup selon les régions. Or, notre 
rigide loi sur les forêts ne tient pas compte de ces 
différences. C’est pourquoi nous délibérons sur 
ce projet, qui tente d’y remédier.»121

Les deux Chambres étaient d’accord sur le fait 
que, dans les régions où la surface forestière aug-
mentait, notamment dans les Alpes et sur leur 
versant sud, on devait pouvoir, en cas de défri-
chement, renoncer aux boisements compensa-
toires si des mesures équivalentes, propres à dé-
ployer un effet à long terme, étaient prises en 
faveur de la diversité biologique de la forêt, ou en 
faveur de la nature et du paysage. Le Conseil des 
Etats estimait pour sa part que, sur le Plateau, où 
l’aire forestière avait, durant les dernières années, 
stagné sous l’effet de la pression urbaine, aucune 
dérogation à l’obligation de compenser les défri-
chements en nature ne devait être accordée. Le 
Conseil national était cependant d’un autre avis. 
De son point de vue, des dérogations devaient 
être admises si elles permettaient de préserver 
des terres cultivables ou des périmètres d’une 
grande valeur écologique ou agricole. A la diffé-
rence du Conseil des Etats, la Chambre basse 
était aussi favorable à l’introduction de limites 
forestières statiques hors des zones à bâtir, avec 
pour conséquence que les arbres et arbustes 
poussant au-delà de la limite fixée ne soient plus, 
sur le plan formel, considérés comme forêt, et 
puissent donc être supprimés sans compensa-
tion. Lors de la procédure d’élimination des diver-
gences, les deux Chambres se mirent d’accord 
sur une version qui correspondait, sur les points 
essentiels, au projet de la CEATE-E. Seules les 
mesures de compensation envisageables furent 
précisées dans le sens où le souhaitait le Conseil 
national122.

On observe donc une certaine évolution dans 
l’approche de la problématique. Globalement, 
l’aire forestière augmente et la forêt n’est plus 
aussi menacée qu’à l’époque de l’adoption de la 
loi sur la police des forêts. Il est cependant clair 
aussi que cette augmentation n’est pas uni-
forme: elle concerne surtout les Alpes et leur ver-
sant sud et, là encore, pas partout dans la même 
mesure. On recherche désormais, pour ces  
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régions, des solutions plus flexibles. Comme on 
l’a vu, toutefois, la révision adoptée par les 
Chambres ne touche pas aux conditions appli-
cables aux défrichements telles que les énonce 
l’art. 5 LFo. Au contraire, le législateur a toujours 
insisté sur le fait que ces conditions restrictives 
devaient être maintenues. Le fait que des limites 
statiques soient, aujourd’hui déjà, fixées le long 
des zones à bâtir et qu’elles le seront aussi, à 
l’avenir, dans certains secteurs sis hors de ces 
zones (avec pour conséquence que les peuple-
ments poussant au-delà de ces limites pourront 
être à tout moment rasés) devrait conduire à ce 
que les autorisations de défricher soient délivrées 
avec plus de retenue qu’auparavant. En effet, la 
conception dynamique de la forêt qui prévalait 
sous l’ancienne législation (et qui donnait parfois 
lieu à un empiétement indésirable de la forêt sur 
les zones à bâtir ou les terres agricoles) avait ten-
dance, dans les cas limites, à faire pencher la ba-
lance en faveur des défrichements sollicités123.

5.4.3 Opinion publique

L’opinion publique va dans le même sens. La pro-
tection de la forêt et l’interdiction de défricher 
sont des principes profondément ancrés dans les 
esprits. Comme l’a montré l’enquête publiée en 
février 2012 par l’Office fédéral de l’environne-
ment (OFEV) et l’Institut fédéral de recherches sur 
la forêt, la neige et le paysage (WSL), 85  pour 
cent de la population suisse souhaitent que l’in-
terdiction de défricher soit maintenue124.

5.5 Conclusions

Historiquement parlant, l’art. 5 LFo a été repris, 
pratiquement sans modifications, de l’ancienne 
législation sur la police des forêts. Le législateur a 
cependant fait d’une obligation (celle de conser-
ver la forêt, telle que l’énonçait l’art.  31 LPolF) 
une interdiction (celle de défricher, telle que la 
formule l’art. 5 al. 1 LFo) – interdiction qui revêt 
d’autant plus de poids qu’elle fait l’objet d’un ali-

néa spécifique. Les défrichements – surtout s’ils 
sont sollicités à des fins d’urbanisation – doivent 
rester tout à fait exceptionnels.
Les réflexions qui sous-tendent l’interdiction de 
défricher n’ont pas fondamentalement changé 
depuis l’adoption de la législation sur les forêts. 
Et, comme le montrent les considérations du Tri-
bunal fédéral et de la doctrine, le droit en vigueur 
ne laisse guère de marge de manœuvre dans la 
pratique non plus.
Compte tenu de la sensible augmentation de 
l’aire forestière dans certaines régions (de mon-
tagne), les Chambres fédérales ont adopté, au 
printemps 2012, une révision de la loi sur les fo-
rêts. Le projet prévoit la possibilité de fixer des li-
mites statiques hors des zones à bâtir et de 
prendre, dans les régions concernées, des me-
sures autres qu’un reboisement. Il n’a cependant 
jamais été question d’assouplir la pratique en 
matière d’autorisations de défricher.

6. Le cas de Kloten-Balsberg

6.1 Problématique

Dans l’agglomération zurichoise, de nombreux 
secteurs subissent une énorme pression urbaine. 
Le canton de Zurich compte actuellement 
28’618,6 hectares de zones à bâtir, dont 3’095,5 
hectares ne sont pas construits. Parmi ces der-
niers, 1’977,8 hectares sont classés en zone d’ha-
bitation ou mixte. Le territoire urbanisable com-
porte par ailleurs 1’223,2 hectares de zones 
intermédiaires125. Le problème est que les ré-
serves disponibles ne sont souvent pas situées là 
où le canton le souhaiterait, à savoir dans les 
pôles de développement. La question se pose de 
savoir si, dans ces secteurs, le milieu bâti ne pour-
rait pas, dans certains cas et à l’issue d’une pesée 
circonstanciée des intérêts en présence, s’étendre 
sur la forêt.
Nous nous proposons, pour y répondre, d’exami-
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 123 Dans le cas de Chêne-Bougeries, par exemple, le fait que la 
forêt avait, en l’absence de limite forestière, empiété sur la 
zone à bâtir, a sans doute joué un rôle décisif pour l’octroi de 
l’autorisation de défricher.

 124 OFEV/WSL, Monitoring socioculturel des forêts, fiche Wa-
Mos2: Surface forestière, interdiction de défricher et état de la 
forêt, 17.02.2012.

 125 Selon les informations fournies par Sacha Peter, directeur de 
la section aménagement du territoire au Service du dévelop-
pement territorial du canton de Zurich (29.08.2012); la re-
commandation de la Confédération de prévoir, dans le nou-
veau plan directeur cantonal, le classement en zone à bâtir de 
2000 hectares supplémentaires, n’a pas été suivie.

 126 Zürcher Planungsgruppe Glattal, RegioROK Glattal (concep-
tion régionale d’organisation du territoire), rapport du 
26.10.2011, pp. 29 ss.

 127 Canton de Zurich, plan directeur cantonal du 31.01.1995.

 128 Canton de Zurich, plan directeur cantonal, chapitre 2.3, «Zen-
trumsgebiet», ill. 2, p. 30.

ner le cas du secteur de Balsberg, à Kloten, où se 
trouve, juste à côté de la gare, un périmètre de 
forêt de 2,17 hectares entouré de zones à bâtir 
(voir photo ci-dessous). Le site bénéficie d’une 
excellente desserte (proximité immédiate d’une 
jonction complète à l’A 51 et bonne accessibilité 
en transports publics: présence d’une gare RER 
avec cadences à la demi-heure au minimum, 
ligne de bus à proximité, aéroport de Zurich-Klo-
ten situé juste à côté). Il est prévu d’améliorer 
encore la desserte de la gare RER de Balsberg en 
introduisant des cadences au quart d’heure126.

6.1.1 Planification directrice

Dans l’actuel plan directeur du canton de Zu-
rich127, l’ensemble du secteur Kloten-Opfikon est 
désigné comme «secteur central» («Zentrumsge-
biet»)128. Selon le § 22 al. 1 de la loi cantonale sur 
l’aménagement du territoire et les constructions 
(PBG), il s’agit là des secteurs qui sont destinés, 
au niveau cantonal, à la création de centres éco-
nomiques et culturels, à la réalisation d’en-

sembles d’habitation ou mixtes, ou encore à une 
utilisation industrielle et artisanale.
Le but est de créer dans ces secteurs, en tenant 
compte de leurs objectifs de développement gé-
néraux et en tirant parti des sites bénéficiant déjà 
d’une localisation centrale, des conditions favo-
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rables à la réalisation d’une structure de centre 
urbain viable, tout en visant, dans l’intérêt d’une 
gestion des transports respectueuse de l’environ-
nement, une exploitation rentable du RER. Les 
secteurs centraux comprennent aussi bien les 
quartiers qui remplissent déjà la fonction de 
pôles économiques et culturels d’importance 
cantonale, que les secteurs à fort potentiel de 
transformation, susceptibles d’assumer de telles 
fonctions dans le cadre d’une reconversion axée 
sur le long terme129. S’inscrivant dans une straté-
gie de développement du milieu bâti vers l’inté-
rieur, la délimitation de secteurs centraux permet 
de laisser ouvertes certaines options de dévelop-
pement à long terme au sein des secteurs déjà 
largement bâtis.
Selon le plan directeur cantonal, les études lan-
cées dans les secteurs centraux doivent tenir 
compte des principes suivants:
 � Il s’agit de conserver ou de créer des quar-

tiers denses, présentant une grande qualité 
urbaine. A cette fin, il convient en principe 
de privilégier les affectations mixtes. Il s’agit 
en particulier de conserver les logements exis-
tants ou d’en réaliser de nouveaux.

 � Dans les différents secteurs centraux, il convient 
de définir, en tenant compte du contexte local, 
des densités bâties sensiblement supérieures 
aux indices d’utilisation du sol prévus au § 49a 
PBG. Afin de conférer aux secteurs centraux 
une structure qui corresponde aux besoins – y 
compris ceux en matière d’espaces de détente 
–, il s’agit de définir, dans le cadre de la planifi-
cation directrice régionale, des objectifs ciblés 
en matière d’affectation et de densité.

 � Il convient de mettre à disposition de l’écono-
mie des sites d’implantation bénéficiant d’une 
situation optimale, notamment en termes de 
desserte par les transports publics. Les infras-
tructures publiques existantes doivent être 
exploitées au maximum.

 � Les infrastructures de transport et autres 
doivent être conçues de manière à ce que l’uti-
lisation des différents secteurs puisse s’éche-
lonner dans le temps.

 � Afin de stimuler le développement ou d’opti-
miser le fonctionnement des différents sec-
teurs, les équipements publics doivent être 
implantés ou agrandis de façon ciblée.

 � Il convient de veiller, grâce à des processus de 
planification participatifs, à ce que les impul-
sions potentiellement générées par la conju-
gaison des différentes politiques sectorielles de 
la Confédération, du canton et des communes 
(promotion économique, protection de l’envi-
ronnement, aménagement du territoire, trans-
ports, finances), puissent être mises à profit et 
stimulées.

Dans le nouveau projet de plan directeur canto-
nal130, le secteur Kloten-Balsberg conserve le sta-
tut de secteur central (secteur de développe-
ment). Lui sont assignés les objectifs suivants:
 � •	Développer	 les	 pôles	 «centre	 de	 Kloten»,	

«tête de l’aéroport» et «Balsberg» en coor-
donnant ce développement avec celui de 
l’infrastructure nationale de l’aéroport de Zu-
rich et en reliant ces trois pôles via les axes de 
transport existants.

 � •	Mettre	en	valeur	et	aménager	l’espace	libre	
de Butzenbühl.

 � •	Assurer	 le	 raccordement	 aux	 réseaux	 de	
transport de niveau supérieur via la tête de 
l’aéroport et en coordination avec le projet 
d’autoroute du Glatttal et l’extension de la 
Glattalbahn.

Le projet de plan directeur prévoit en outre que 
les régions élaborent des conceptions relatives au 
développement des secteurs de gares d’impor-
tance supralocale131. Dans le secteur de Balsberg, 
il convient, selon le plan directeur régional du 
Glattal, de promouvoir le développement urba-
nistique du secteur de la gare de Balsberg132.
A cela s’ajoute la volonté de renoncer à délimiter, 
dans le nouveau plan directeur cantonal, des sec-
teurs réservés à une urbanisation ultérieure 
(«Bauentwicklungsgebiet»). Le projet de plan 
prévoit d’attribuer les surfaces actuellement af-
fectées à de tels secteurs, pour un tiers, au terri-
toire urbanisable et, pour les deux autres tiers, au 
territoire agricole133.
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 129 Canton de Zurich, plan directeur cantonal, chapitre 2.3, «Zen-
trumsgebiet», p. 27.

 130 Canton de Zurich, projet de plan directeur cantonal, proposi-
tion de l’exécutif cantonal du 28.03.2012 (projet 4882).

 131 Canton de Zurich, projet de plan directeur cantonal, proposi-
tion de l’exécutif cantonal du 28.03.2012, chapitre 2.2.3.

 132 Canton de Zurich, plan directeur régional du Glattal, RRB 
1166/2007, p.  14; Zürcher Planungsgruppe Glattal, Regio-
ROK Glattal (conception régionale d’organisation du terri-
toire), rapport du 26.10.2011, p. 22.

 133 Décision du législatif cantonal concernant l’adoption du plan 
directeur révisé, proposition de l’exécutif cantonal du 
28.03.2012, p. 4.

 134 Canton de Zurich, Service du paysage et de la nature, plan de 
développement forestier («Waldentwicklungsplan») 2012 du 
07.09.2010, p. 24.

 135 Canton de Zurich, Service du paysage et de la nature, plan de 
développement forestier («Waldentwicklungsplan») 2012 du 
07.09.2010, pp. 25 ss.

 136 Canton de Zurich, Service du paysage et de la nature, plan de 
développement forestier («Waldentwicklungsplan») 2012 du 
07.09.2010, p. 46.

6.1.2 Plans d’affectation

Dans le plan général d’affectation, le secteur en 
question est désigné comme périmètre forestier. 
Au sud et à l’est s’étend une zone de villas et 
d’habitation de deux niveaux, en partie soumise 
à plan d’affectation spécial («Gestaltungsplan»). 
Au nord, le périmètre est délimité par une ligne 
de chemin de fer derrière laquelle se trouve une 
zone industrielle et, à l’ouest, par une route et 
une autre zone industrielle. Au sud, la forêt est 
séparée de la zone de villas par une petite bande 
de terrain affectée à la zone à maintenir libre de 
constructions.

6.1.3 Forêt

La délimitation entre le périmètre forestier 
concerné et la zone à bâtir remonte à 1999. Se-
lon le plan de l’époque, la surface forestière en 
question s’élève à 2,17 hectares. Il s’agit d’une 
forêt sans fonction prioritaire. D’après le plan de 
développement forestier du canton de Zurich 
(«Waldentwicklungsplan», WEP), de telles forêts 
remplissent plusieurs fonctions à la fois (p.  ex. 
exploitation du bois, diversité biologique et dé-
tente), sans qu’aucune ne prédomine134.
Le WEP décrit cependant la forêt concernée 
comme très fréquentée et mentionne notam-
ment, parmi les objectifs particuliers qui lui sont 
assignés, le traitement respectueux des lisières135. 
Les forêts de ce type se caractérisent par leur di-
versité en matière d’espèces et de structure, ainsi 
que par une transition fluide et aérée entre prai-
rie, zone buissonnante et forêt136.

6.2 Pesée des intérêts dans le cas 
d’espèce

Eu égard au régime instauré par l’art. 5 LFo et à 
la jurisprudence y relative, il est clair que les défri-
chements à des fins d’urbanisation revêtent une 
portée préjudicielle considérable. Aussi le Tribu-
nal fédéral continuera-t-il de faire preuve, en la 

matière, d’une grande circonspection. Comme 
on l’a vu, les conditions applicables aux défriche-
ments ne peuvent être considérées comme rem-
plies que dans des cas tout à fait exceptionnels, 
sans quoi le principe de l’interdiction de défricher 
s’en trouverait sapé. De fait, il incombe à l’amé-
nagement du territoire de démontrer de façon 
convaincante qu’empiéter sur la forêt répond à 
une véritable nécessité. Il ressort des considéra-
tions qui précèdent que le secteur concerné est 
relativement peu boisé et la surface à défricher – 
si l’on considère que le défrichement est sollicité 
à des fins d’urbanisation – assez importante.
D’après la jurisprudence du Tribunal fédéral, le 
fait qu’un défrichement sollicité pour la réalisa-
tion d’un ouvrage public réponde à un intérêt 
public ne peut être admis que si ledit ouvrage a 
fait l’objet, au moins à titre de projet général, 
d’un examen et d’une appréciation positive de la 
part de l’autorité chargée de l’octroi des autorisa-
tions de construire. S’il ne s’agit pas de réaliser 
un ouvrage spécifique mais, comme en l’espèce, 
de délimiter une nouvelle zone d’affectation, cela 
signifie qu’une procédure de plan d’affectation 
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devrait avoir été menée137. Il devrait ressortir des 
éléments déterminants du dossier d’aménage-
ment local qu’un développement conforme aux 
exigences de l’aménagement du territoire n’est 
possible qu’en empiétant sur la forêt138. En l’oc-
currence, aucune base n’a encore été établie au 
niveau des plans d’affectation. Les perspectives 
de développement décrites dans le plan directeur 
cantonal permettent toutefois de se faire une 
première idée des intérêts en présence, sous ré-
serve que les futurs projets de construction 
concrets remplissent les conditions applicables 
aux défrichements.

6.2.1 Intérêts liés à un  
défrichement

a. Besoins et stratégie d’urbanisation
Comme évoqué au point 6.1, le canton de Zurich 
est soumis à une forte pression urbaine. Les ré-
serves de terrains à bâtir sont rares, en particulier 
dans les secteurs de développement. Le secteur 
dans lequel s’étend le périmètre forestier concer-
né se situe sur le territoire de la commune de 
Kloten. Il est identifié comme «secteur central», 
aussi bien dans le plan directeur cantonal en vi-
gueur que dans le projet de nouveau plan. Dans 
les secteurs de ce type, il s’agit de conserver ou 
créer des quartiers denses, présentant une 
grande qualité urbaine. Afin de structurer les sec-
teurs centraux en fonction des besoins – y com-
pris ceux en matière d’espaces de détente –, il 
s’agit de définir, dans le cadre de la planification 
directrice régionale, des objectifs ciblés en ma-
tière d’affectation et de densité.
A plus petite échelle, une densité supérieure à la 
moyenne doit aussi être visée dans les secteurs 
de gares d’importance supralocale, dont la situa-
tion privilégiée doit être mise à profit.
Selon la conception régionale d’organisation du 
territoire, il faut s’attendre, dans la région du 
Glattal, à ce que les besoins en surface par habi-
tant continuent d’augmenter jusqu’en 2030 (im-
portant vieillissement démographique, diminu-
tion de la taille des ménages, logements neufs 
plus grands que les anciens). Les nouveaux clas-

sements doivent avant tout servir à compléter les 
secteurs de gares existants ou projetés et/ou à 
diversifier l’offre en logements afin d’en per-
mettre l’accès à toutes les couches de la popula-
tion139. D’un autre côté, il s’agit de tenir compte 
de l’importance accrue que revêtent les espaces 
libres en cas de densification (ville-réseau dotée 
de parcs et d’espaces de détente de proximité)140.

b. Préservation des terres cultivables
La planification directrice du canton de Zurich 
accorde aussi une grande importance à la préser-
vation des terres cultivables et, en particulier, des 
surfaces d’assolement, qui recouvrent au-
jourd’hui de vastes secteurs hors des zones à bâ-
tir. Afin de préserver durablement la superficie 
totale des surfaces d’assolement, le plan direc-
teur en vigueur n’autorise les activités suscep-
tibles de détruire de manière irréversible les terres 
agricoles, comme les nouveaux classements en 
zone à bâtir ou les projets routiers, que dans une 
mesure très limitée, et moyennant compensa-
tion141. Cette protection sera encore renforcée à 
l’avenir. Ainsi l’actuel projet de plan directeur 
soumet-il déjà l’utilisation non agricole des sur-
faces d’assolement à des conditions plus restric-
tives142. Le fait que la population zurichoise ait 
accepté, lors du scrutin du 17 juin 2012, l’initia-
tive visant à préserver les surfaces présentant une 
grande valeur agricole et écologique143, accroîtra 
encore la protection des terres cultivables. Seront 
en effet protégés tous les terrains agricoles des 
classes 1 à 6, à l’exception des surfaces déjà clas-
sées en zone à bâtir. Seront donc aussi préservés, 
dans leur étendue et leur qualité, les quelque 
1000  hectares de surfaces agricoles qui sont 
compris dans le territoire urbanisable délimité 
dans le plan directeur cantonal, mais non encore 
classés en zone à bâtir. La protection des surfaces 
d’assolement sera aussi renforcée au niveau fé-
déral. Ainsi les auteurs d’un document de discus-
sion publié par l’Office fédéral de l’agriculture 
estiment-ils indispensable, pour préserver le sol, 
de renforcer les actuels instruments d’aménage-
ment du territoire, voire d’en introduire de nou-
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 137 Même si la zone d’affectation ne peut être délimitée qu’une 
fois que l’autorisation de défricher a été délivrée; Jaissle, 
p. 138 et références citées.

 138 Aemisegger /Wetzel, pp. 145 ss; Jaissle, p. 197.

 139 Zürcher Planungsgruppe Glattal, RegioROK Glattal (concep-
tion régionale d’organisation du territoire), rapport du 
26.10.2011, p. 14.

 140 Zürcher Planungsgruppe Glattal, RegioROK Glattal (concep-
tion régionale d’organisation du territoire), rapport du 
26.10.2011, p. 22.

 141 Art.  30 OAT; plan directeur du canton de Zurich du 
31.01.1995, p. 46.

 142 Canton de Zurich, projet de plan directeur cantonal, proposi-
tion de l’exécutif cantonal du 28.03.2012, chapitre 3.2.3.

 143 Feuille officielle du canton de Zurich (ABl) 2010, 2952.

 144 Voir Département fédéral de l’économie (DFE), Office fédéral 
de l’agriculture (OFAG) [éd.], Agriculture et filière alimentaire 
2025, Document de discussion élaboré par l’Office fédéral de 
l’agriculture en vue d’une orientation stratégique de la poli-
tique agricole, Berne, août 2010, pp. 26 s.

 145 Motion Bourgeois Jacques 09.3871 «Préservation des sur-
faces d’assolement», déposée au Conseil national le 
24.09.2009.

veaux144. Des réflexions relatives aux moyens 
d’améliorer la préservation des surfaces d’assole-
ment sont aussi en cours au Parlement, où cer-
tains élus réclament, pour ces dernières, un sta-
tut comparable à celui dont bénéficient les 
surfaces forestières145. Pour ce faire, la solution 
préconisée consiste à ancrer les surfaces d’assole-
ment non seulement dans l’ordonnance, mais 
aussi dans la loi sur l’aménagement du territoire. 
Les dispositions à prendre dans ce sens seront 
examinées dans le cadre de la deuxième étape de 
révision de la LAT.

6.2.2 L’intérêt lié à la conservation 
de la forêt est-il prépondé-
rant?

Dans le canton de Zurich, la protection des terres 
cultivables, telle qu’elle découle notamment de 
l’initiative acceptée en été 2012, restreint forte-
ment les possibilité de développement. Dans ce 
contexte, la question se pose de savoir s’il est 
possible d’admettre que l’urbanisation empiète 
sur la forêt. Dans la région idéalement desservie 
du Glattal, il semblerait logique d’utiliser des sur-
faces forestières ponctuelles à des fins de 
construction. Classer de telles surfaces en zone à 
bâtir permettrait de réaliser de nombreux loge-
ments et places de travail sans sacrifier de pré-
cieuses terres arables.
Comme on l’a vu, le Tribunal fédéral attache à 
l’exigence de conserver la forêt une importance 
majeure. La loi présume que l’intérêt lié à cette 
conservation prime celui lié à un défrichement. 
La Haute Cour n’accorde d’autorisation de défri-
cher que pour des surfaces relativement mo-
destes, souvent pour la réalisation d’ouvrages 
dont l’implantation est imposée par leur destina-
tion ou l’agrandissement de constructions et ins-
tallations existantes (p.  ex. extension d’une dé-
charge à Egg, agrandissement d’un cimetière à 
Winterthour, Hallenstadion à Oerlikon), mais ra-
rement pour des opérations d’urbanisme répon-
dant à des besoins généraux, par exemple en 
matière de logement ou d’activités. Tout au plus 

des autorisations de défricher ont-elles été accor-
dées à de telles fins dans des communes forte-
ment boisées et disposant de peu de terrains 
ouverts, dans lesquelles aucun véritable dévelop-
pement n’était possible sans empiéter sur la fo-
rêt. L’acceptation de l’initiative sur les terres culti-
vables restreindra désormais aussi beaucoup les 
possibilités de développement dans le canton de 
Zurich. Eu égard au caractère très strict de la lé-
gislation sur les forêts et de la jurisprudence du 
Tribunal fédéral, toutefois, cela ne constitue pas 
une raison suffisante pour assouplir la pratique 
en matière d’autorisations de défricher à des fins 
d’urbanisation. En témoigne notamment le ré-
cent arrêt Ascona (point  4.2  a), dans lequel la 
Haute Cour a confirmé sa jurisprudence très res-
trictive en matière de défrichements destinés à 
gagner des terrains à bâtir. Sans doute le canton 
très boisé du Tessin ne dispose-t-il pas, en ma-
tière d’urbanisation, d’une marge de manœuvre 
plus importante que celui de Zurich, où les terres 
cultivables bénéficient désormais d’une protec-
tion accrue. Dès lors, la situation qui prévaut 
dans la région du Glattal n’est pas plus suscep-
tible de justifier le défrichement sollicité qu’à As-
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cona. Dans les deux cas, il reste possible de 
construire sans défricher, même si c’est peut-être 
dans une mesure moins importante que ne le 
souhaiteraient les promoteurs des projets. Du 
reste, invoquer l’acceptation de l’initiative zuri-
choise sur les terres cultivables pour justifier les 
défrichements à des fins d’urbanisation apparaît 
politiquement délicat, car les citoyens qui se sont 
prononcés en faveur de l’initiative n’entendaient 
certainement pas ouvrir les vannes aux défriche-
ments, et il est probable que beaucoup s’oppose-
raient vigoureusement à des mesures de planifi-
cation allant dans ce sens. Le peuple a voté en 
faveur d’une meilleure protection des terres agri-
coles, et non d’un affaiblissement de la protec-
tion des forêts. De fait, les deux types de surfaces 
bénéficient, dans le canton de Zurich, d’une pro-
tection particulièrement forte. La préservation 
des surfaces d’assolement y a été portée à un 
niveau très proche de celui que garantit, pour les 
forêts, la législation forestière fédérale146. Il 
convient en outre de tenir compte du fait qu’une 
décision populaire allant plus loin que le droit 
fédéral (en l’occurrence, en matière de protection 
des terres cultivables) ne peut en principe re-
mettre en question la pondération des intérêts de 
protection prévue par le même droit fédéral 
(terres arables d’un côté, forêt de l’autre). Ici en-
core, l’enjeu de préserver les terres agricoles ne 
peut plaider que dans les cas limites pour que 
l’urbanisation se fasse au détriment de la forêt.
Par ailleurs, classer la forêt de Balsberg en zone à 
bâtir correspondrait à la disposition que les 
Chambres fédérales ont fini par rejeter, après un 
débat animé, lors de la révision de la loi sur les 
forêts – disposition selon laquelle un périmètre 
forestier pouvait être attribué à une zone d’affec-
tation si le canton le prévoyait, sur la base d’une 
pesée globale des intérêts en présence, dans son 
plan directeur (art. 12 al. 1 du projet de révision, 
voir point  6.2.1). Une autorisation de défricher 
aurait certes encore été requise en vue du classe-
ment concret, mais la décision de principe aurait 
déjà été prise au niveau du plan directeur. Le Par-
lement ayant rejeté – même si c’est à une faible 

majorité – la possibilité de procéder à une telle 
pesée d’intérêts dans le cadre de la planification 
directrice, une telle démarche ne saurait être 
adoptée sous l’actuelle loi sur les forêts.
Comme on l’a vu au point 4.4, le Tribunal fédéral 
a, dernièrement, quelque peu nuancé le poids de 
l’intérêt lié à la conservation de la forêt. Ainsi ce 
poids peut-il par exemple être relativisé si le défri-
chement d’une surface de forêt assez modeste 
permet d’améliorer la qualité d’un quartier. A 
l’inverse, l’enjeu de conserver la forêt peut revêtir 
une importance accrue si la forêt en question 
constitue un habitat de valeur pour la flore et la 
faune, ou qu’elle fait partie d’un territoire d’une 
valeur paysagère particulière (périmètre IFP, végé-
tation riveraine au sens de l’art. 21 LPN, réserve 
forestière cantonale ou communale, zone allu-
viale, etc.). Or, même si cette différenciation 
peut, dans certains cas, accroître la marge de 
manœuvre disponible dans le cadre de la pesée 
des intérêts et, partant, de l’évaluation des de-
mandes de défrichement, cette marge reste res-
treinte. En effet, il s’agit toujours de défriche-
ments portant sur des surfaces modestes, 
destinés à permettre la réalisation d’équipements 
dont l’implantation est imposée par leur destina-
tion ou de projets de développement urbain 
d’une étendue limitée (p.  ex. amélioration de 
l’offre dans certains quartiers). Eu égard à la ge-
nèse de la loi sur les forêts et à l’actuelle jurispru-
dence du Tribunal fédéral, les défrichements des-
tinés à permettre l’urbanisation et le 
développement de territoires plus vastes – 
comme ce serait le cas à Balsberg – sont prati-
quement exclus. C’est ce qui ressort aussi, a 
contrario, de l’arrêt Chêne-Bougeries, où le défri-
chement accordé portait sur une petite surface 
de forêt (0,2 ha) déjà classée en zone à bâtir. Les 
autres boisements de la parcelle, qualifiés de 
parc, n’avaient pas valeur de forêt au sens juri-
dique du terme. A Balsberg, le défrichement sol-
licité à des fins de classement en zone à bâtir 
porterait sur une surface de forêt de plus de deux 
hectares, soit dix fois plus que dans le cas gene-
vois.
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 146 D’un point de vue politique, cela peut être interprété comme 
l’expression, de la part du peuple, d’une volonté de densifier, 
c’est-à-dire de promouvoir le développement urbain au sein 
du milieu bâti existant, sans empiéter ni sur la forêt, ni sur les 
terres cultivables.

 147 Tout en sachant qu’un projet d’ampleur plus modeste pour-
rait néanmoins entrer en conflit avec les dispositions appli-
cables en matière de distances à la forêt et de lisières.

6.2.3 Autres conditions applicables 
aux défrichements

Examiner les autres conditions applicables aux 
défrichements (implantation imposée par la des-
tination de l’ouvrage, conditions posées en ma-
tière d’aménagement du territoire, environne-
ment, protection de la nature et du paysage) se 
révèle superflu, car on n’est là en présence d’au-
cun intérêt public susceptible, au sens de la légis-
lation forestière, de primer celui lié à la conserva-
tion de la forêt. Du reste, il n’est possible de 
déterminer si lesdites conditions sont remplies 
qu’en présence d’un projet concret. Cela aussi 
montre que la législation actuelle n’est pas 
conçue pour les défrichements de grande am-
pleur, sollicités à des fins d’urbanisation.

6.3 Peut-on défricher pour des 
opérations plus modestes?

Comme cela ressort des considérations qui pré-
cèdent, le droit en vigueur ne permet pas, selon 
nous, de délivrer l’autorisation de défricher solli-
citée dans le secteur de Balsberg. Il convient tou-
tefois d’examiner si, à la lumière de l’arrêt Chêne-
Bougeries, et compte tenu des circonstances 
locales et des besoins de la région du Glattal en 
matière d’urbanisation, un défrichement pourrait 
être envisagé pour une surface plus petite147.
Les contraintes territoriales et les défis urbanis-
tiques auxquels sont confrontés les cantons de 
Genève et de Zurich sont à bien des égards com-
parables. L’un comme l’autre disposent de peu 
marge de manœuvre pour délimiter de nouveaux 
périmètres urbanisables. Du fait de l’ampleur de 
la demande de terrains à bâtir et de la politique 
de classement traditionnellement restrictive des 
deux cantons, les réserves disponibles dans les 
zones à bâtir existantes sont faibles. Il faut cepen-
dant partir du principe que la pénurie de loge-
ments est encore plus aiguë à Genève qu’à Zu-
rich, ne serait-ce qu’en raison de l’exiguïté du 
territoire genevois. Par ailleurs, les terres agri-

coles jouissent aussi d’une très forte protection à 
Genève, même si, en Suisse, ce canton n’est sou-
vent – à tort – guère associé à l’agriculture. A cela 
s’ajoutent les vastes zones de protection de la 
nature et du paysage dont disposent les deux 
cantons (notamment le long des rives), ainsi que 
– justement – leurs forêts. Sur le plan écono-
mique, tous deux comptent parmi les régions les 
plus dynamiques de Suisse, avec l’immigration, la 
pression urbaine et la pénurie de logements que 
cela implique. Eu égard à ces similitudes, trans-
poser les considérants de l’arrêt Chêne-Bougeries 
au secteur de Balsberg paraît pertinent. Les deux 
cas présentent toutefois aussi des différences 
fondamentales. Ainsi la surface à défricher était-
elle, à Chêne-Bougeries, très modeste, et se trou-
vait-elle déjà en zone à bâtir. Il n’était donc né-
cessaire de procéder à aucun nouveau 
classement. En outre, ce défrichement d’ampleur 
limitée permettait de réaliser une opération urba-
nistiquement judicieuse, dont une grande partie 
s’étendait sur des surfaces non forestières. Il 
s’agissait donc d’un cas particulier, tel qu’il en 
existe peu en Suisse – raison pour laquelle sa por-
tée préjudicielle était très limitée.
Afin de déterminer si et, dans l’affirmative, dans 
quelles circonstances un défrichement similaire 
serait envisageable dans le secteur de Balsberg, il 
convient de se baser – comme dans le cas de 
Chêne-Bougeries – sur les particularités locales. A 
grande échelle, la situation genevoise se révèle, 
comme on l’a vu, tout à fait comparable à celle 
qui prévaut dans le Glattal. Les facteurs locaux 
susceptibles de faire conclure à l’existence d’un 
intérêt public primant celui lié à la conservation 
de la forêt sont la très forte demande en matière 
de logements et de places de travail, associée à 
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l’excellente desserte du site (gare RER) et à la 
proximité de l’aéroport. Ce dernier aspect pour-
rait même, le cas échéant, permettre d’alléguer 
que l’implantation de l’opération projetée serait 
imposée par sa destination. Il faut toutefois que 
le projet en question ne touche qu’une surface 
forestière de faible étendue, en vue par exemple 
de compléter le quartier aux abords de la gare 
RER. Un tel projet (où il serait tout à fait imagi-
nable que la surface à défricher soit plus impor-
tante qu’à Chêne-Bougeries) pourrait donner au 
Tribunal fédéral l’occasion de faire évoluer sa ju-
risprudence relative aux défrichements en tenant 
compte des défis actuels en matière de planifica-
tion urbaine. Il n’est toutefois pas exclu que la 
Haute Cour accorderait à l’enjeu de conserver la 
forêt dans la région densément peuplée du Glat-
tal davantage de poids qu’aux besoins en matière 
d’extension du milieu bâti. La forêt en question 
ne remplit certes pas de fonction prioritaire. Le 
plan directeur forestier (WEP) la décrit cependant 
comme très fréquentée et mentionne notam-
ment, parmi les objectifs particuliers qui lui sont 
assignés, le traitement respectueux des lisières148. 
Les forêts de ce type se caractérisent par leur di-
versité en matière d’espèces et de structure, ainsi 
que par une transition fluide et aérée entre prai-
rie, zone buissonnante et forêt149. La forêt en 
question est donc tout à fait susceptible de pré-
senter, du point de vue de l’aménagement du 
territoire, certaines qualités, ce qui jouerait sans 
doute un rôle non négligeable dans le cadre 
d’une pesée globale des intérêts en présence.
L’examen global d’un développement du secteur 
de Balsberg présupposerait un projet concret, as-
sorti des bases de planification correspondantes 
(plan d’affectation, «Gestaltungsplan»), qui per-
mettrait de déterminer de façon définitive si les 
conditions de l’art. 5 LFo en matière de défriche-
ments sont remplies (intérêt prépondérant, im-
plantation imposée par la destination de l’ouvrage, 
respect des conditions posées en matière d’amé-
nagement du territoire, absence de menace sé-
rieuse pour l’environnement, respect des exi-
gences de la protection de la nature et du paysage).

6.4 Conclusions

Compte tenu de la jurisprudence et de la doc-
trine, il faut partir du principe que, dans le cas de 
Kloten-Balsberg, le Tribunal fédéral n’entérinerait 
pas, sous le régime de l’actuel art. 5 LFo, l’octroi 
d’une autorisation de défricher – même sur la 
base d’une interprétation actualisante de la dis-
position.
Une telle autorisation pourrait éventuellement 
être accordée, dans le prolongement du cas de 
Chêne-Bougeries, pour une opération urbaine de 
moindre ampleur, qui n’empiéterait que sur une 
partie de la forêt concernée. Cela nécessiterait 
cependant l’élaboration d’un projet concret, sur 
la base duquel on puisse examiner si les condi-
tions applicables aux défrichements sont rem-
plies et procéder à une pesée globale des intérêts 
en présence. Il n’est toutefois pas possible de 
définir quelle est, d’un point de vue quantitatif, la 
marge de manœuvre disponible (par exemple 
sous la forme de valeurs seuils jusqu’auxquelles 
les défrichements à des fins d’urbanisation pour-
raient être envisagés). Est toujours requise une 
pesée globale et circonstanciée des intérêts en 
présence dans le cas d’espèce. Néanmoins, le 
droit en vigueur n’offre qu’une faible marge de 
manœuvre pour une pratique plus libérale en 
matière de défrichements – même s’il n’est pas 
exclu que la jurisprudence du Tribunal fédéral 
connaisse, du fait des grands défis auxquels est 
aujourd’hui confronté l’aménagement du terri-
toire, une certaine évolution.

 148 Canton de Zurich, Service du paysage et de la nature, plan de 
développement forestier («Waldentwicklungsplan») 2012 du 
07.09.2010, pp. 25 ss.

 149 Canton de Zurich, Service du paysage et de la nature, plan de 
développement forestier («Waldentwicklungsplan») 2012 du 
07.09.2010, p. 46.
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Réponses aux questions posées

L’actuelle loi fédérale sur les forêts permet-elle, sur le principe, que certaines surfaces fores-
tières soient défrichées à des fins d’urbanisation si certains critères sont remplis (très bonne 
desserte par les transports publics, secteur identifié comme pôle de croissance dans la concep-
tion d’organisation du territoire en vigueur, préservation des surfaces d’assolement)? Dans 
l’affirmative, sur la base de quels arguments et pour des surfaces de quelle ampleur de tels 
défrichements sont-ils susceptibles d’être autorisés?
L’octroi exceptionnel d’une autorisation de défricher présuppose l’existence de raisons impor-
tantes, primant l’intérêt lié à la conservation de la forêt. A cet égard, la loi présume que ce 
dernier l’emporte sur les intérêts liés au défrichement. Le requérant qui conteste cette pré-
somption doit démontrer le contraire en avançant des arguments probants, spécifiques au cas 
d’espèce. Il faut en outre que le projet en question ne puisse pratiquement être réalisé qu’à 
l’endroit prévu. Comme l’a expressément précisé le législateur dans le cadre de ses délibéra-
tions, alléguer que le projet permet un développement judicieux du territoire ne suffit pas pour 
justifier le défrichement. Il n’existe pas de valeurs seuils qui permettraient de déterminer jusqu’à 
quelle surface un défrichement à des fins d’urbanisation est envisageable. L’octroi d’une auto-
risation de défricher doit toujours faire l’objet d’une pesée globale des intérêts qui entrent en 
jeu dans le cas d’espèce.

Comment faut-il apprécier le cas de Kloten-Balsberg?
Sous le droit en vigueur et à la lumière de la jurisprudence du Tribunal fédéral en matière de 
conservation de la forêt, il n’est pas possible de délivrer une autorisation de défricher pour 
réaliser l’extension du milieu bâti prévue dans le secteur de Balsberg. Les intérêts relevant de 
l’aménagement du territoire ne sont pas ici en mesure de l’emporter sur celui lié à la conserva-
tion de la forêt. Le défrichement sollicité irait bien au-delà de ce que le Tribunal fédéral a admis 
jusqu’ici. En outre, l’octroi d’une telle autorisation revêtirait une portée préjudicielle considé-
rable. L’acceptation de l’initiative zurichoise sur les terres cultivables ne change rien à cette 
appréciation. Compte tenu du contexte local et des besoins concrets en matière d’urbanisation, 
le défrichement d’une plus petite partie de la forêt concernée pourrait éventuellement – comme 
dans le cas genevois de Chêne-Bougeries – être autorisé. Cela présupposerait toutefois l’élabo-
ration d’un projet concret, sur la base duquel une pesée globale des intérêts en présence puisse 
être effectuée.

Le Tribunal fédéral s’est-il déjà prononcé sur la problématique des défrichements à des fins 
d’urbanisation (logement, activités, détente)? Dans l’affirmative, quelle était l’ampleur des dé-
frichements concernés? Comment leur autorisation ou leur rejet ont-ils été motivés?
Au cours des deux dernières décennies, le Tribunal fédéral a été moins souvent appelé – à la 
différence des années 1970 et 1980 – à statuer sur des cas de défrichement que sur des cas de 
constatation de la nature forestière. Dans les cas de défrichement, les autorisations accordées 
l’ont surtout été pour des ouvrages isolés et de petites surfaces forestières, et rarement pour de 
nouvelles zones d’affectation au sens des art. 14 ss LAT. La Haute Cour s’est cependant toujours 
montrée très stricte: selon les juges suprêmes, de tels défrichements ne sont admissibles qu’à 
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des conditions très restrictives, à savoir si la forêt occupe une très grande part du territoire 
communal et que la commune ne dispose pas de possibilités de développement raisonnables. 
Les deux conditions sont cumulatives. Cette pratique restrictive en matière de défrichements 
destinés à gagner des terrains à bâtir, le Tribunal fédéral l’a confirmée dans l’arrêt Ascona de 
2010. Sans doute le canton très boisé du Tessin ne dispose-t-il pas, en matière d’urbanisation, 
d’une marge de manœuvre plus importante que celui de Zurich, où les terres cultivables béné-
ficient, depuis l’acceptation de l’initiative y afférente, d’une protection accrue. Dès lors, la situa-
tion qui prévaut dans la région du Glattal n’est pas plus susceptible de justifier le défrichement 
sollicité qu’à Ascona. Dans les deux cas, il reste possible de construire sans défricher, même si 
c’est peut-être dans une mesure moins importante que ne le souhaiteraient les promoteurs des 
projets.

A la question de savoir si une certaine relativisation de l’exigence de conserver la forêt est inter-
venue, avec l’arrêt Chêne-Bougeries de 2007, au profit de la création de logements dans les 
villes et les agglomérations, il convient de répondre par la négative. Le Tribunal fédéral a certes 
estimé, dans l’affaire en question, que la construction de nouveaux logements et l’amélioration 
de la protection contre le bruit justifiaient le défrichement sollicité. Les circonstances particu-
lières du cas d’espèce ne permettent toutefois pas de généraliser les conclusions émises. D’une 
part, il s’agissait d’une surface forestière relativement modeste (cordon boisé de 10 à 25 m de 
large et de 150 m de long, d’une superficie d’environ 0,2 ha); d’autre part, le secteur était déjà 
sis en zone à bâtir, et il ne s’agissait de défricher que les peuplements qui y avaient poussé 
après-coup.

Quel poids convient-il d’accorder, dans le cadre de la pesée d’intérêts prévue à l’art. 5 LFo, à 
l’aspect de la préservation des surfaces d’assolement (si le contingent cantonal correspondant 
est tout juste rempli)?
Comme on l’a rappelé, les défrichements sollicités en vue de délimiter de nouvelles zones 
d’affectation peuvent tout au plus être autorisés dans les communes fortement boisées et dis-
posant de peu de terrains ouverts, dans lesquelles aucun véritable développement n’est pos-
sible sans empiéter sur la forêt. L’acceptation de l’initiative sur les terres cultivables restreindra 
désormais aussi beaucoup les possibilités de développement dans le canton de Zurich. Eu égard 
au caractère très strict de la législation sur les forêts et de la jurisprudence du Tribunal fédéral, 
toutefois, cela ne constitue pas une raison suffisante pour assouplir la pratique en matière 
d’autorisations de défricher à des fins d’urbanisation.
En acceptant l’initiative sur les terres cultivables, les citoyens du canton de Zurich ont renforcé 
la protection des surfaces d’assolement, mais pas relativisé l’exigence fédérale de conserver la 
forêt. Il convient en outre de tenir compte du fait qu’une décision populaire allant plus loin que 
le droit fédéral (en l’occurrence, en matière de protection des terres cultivables) ne peut en 
principe remettre en question la pondération des intérêts de protection prévue par ce même 
droit (terres cultivables d’un côté, forêt de l’autre). Il se peut toutefois que, dans l’appréciation 
globale du cas concret, l’enjeu de préserver les terres cultivables plaide pour que l’urbanisation 
se fasse au détriment de la forêt.
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